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1. Contexte 
 

1.1. Lôeffet de serre 
 

Lôeffet de serre est un ph®nom¯ne naturel qui consiste ¨ r®chauffer lôatmosph¯re de la Terre. 

En effet, environ 70% du rayonnement solaire est absorbé par la surface de la Terre pour être 

ensuite transformé en rayonnement infrarouge dont une partie est absorb® par lôatmosph¯re, 

ce qui a pour effet de la réchauffer. 

 
Figure 1 - Principe schématisé de l'effet de serre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
   Source : ADEME 

 

 

Certains gaz, dits « gaz à effet de serre », tels que la vapeur dôeau, le dioxyde de carbone 

(CO2) ou encore le méthane (CH4), sont naturellement pr®sents dans lôatmosph¯re et 

retiennent une part importante du rayonnement infrarouge renvoyé par la Terre. Ceci permet 

de maintenir une température moyenne autour de +15°C tandis que sans cet effet de serre, 

elle avoisinerait les -18°C. 

 

Lôeffet de serre est donc un ph®nom¯ne naturel n®cessaire au développement de la vie et à 

lô®quilibre bioclimatique de la plan¯te. Toutefois ce phénomène se trouve amplifié par le 

développement des activités humaines qui émettent de nombreux GES. 

 

Lôaugmentation des émissions de GES a pour conséquence de modifier la composition de 

lôatmosph¯re provoquant ainsi une augmentation de lôeffet de serre et donc de la temp®rature 

terrestre. De 1850 à nos jours, la température globale de la surface de la Terre a augmenté 

dôenviron 0,85ÁC1. 

 

 
1 Selon le 5e rapport du GIEC. 
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Figure 2 - Anomalies observées des températures moyennes annuelles en France (1850-2012) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : ADEME - Le changement climatique en 10 questions ï Mai 2018 

 

 

1.2. La stratégie de lutte contre le changement climatique 
 

1.2.1. Les démarches internationales 
 

1.2.1.1. La Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques et 

la Conférence des parties 

 

Dès les années 90, les Nations Unies ont pris conscience des enjeux liés au réchauffement 

climatique. La Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques 

(CCNUCC) est le principal accord international sur le changement climatique. Elle a été 

adoptée en 1992 lors du Sommet de la Terre à Rio et ratifiée par 195 pays. La Convention 

reconna´t lôexistence des changements climatiques et la responsabilit® humaine dans ce 

phénomène. Elle vise à permettre aux pays de coop®rer afin de limiter lôaugmentation de la 

température mondiale et le changement climatique 

 

La Conf®rence des Parties (COP) a ®t® institu®e lors de lôadoption de la CCNUCC et constitue 

son organe suprême. Elle se réunit chaque année depuis 1995 et a pour objectif de faire 

®voluer la CCNUCC en faisant le point sur lôapplication des engagements pris en faveur du 

climat, en les précisant et en négociant de nouveaux engagements. 

 

Lors de la COP 21 de 2015 à Paris, les parties ont réussi à trouver un nouvel accord mondial 

sur le changement climatique, lôAccord de Paris. Celui-ci pr®voit un plan dôactions visant ¨ 

limiter le réchauffement de la planète à moins de 2°C. 

 

La COP 24 qui sôest tenue ¨ Katowice (Pologne) en d®cembre 2018, devait permettre de 

garantir lôapplication de lôAccord de Paris gr©ce ¨ lô®laboration et ¨ lôadoption dôun ensemble 

de décisions. Finalement, La COP24 sôest limit®e ¨ r®p®ter la demande de mise ¨ jour des 

engagements dôici 2020, d®j¨ formul®e dans lôAccord de Paris, elle ®voque toutefois des efforts 

pour rehausser les ambitions dôici 2020. Un manuel dôutilisation du pacte de Paris détaillant 

les règles de mises en îuvre des principes de lôAccord a également été adopté. 
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1.2.1.2. Le protocole de Kyoto 

 

Les pays signataires de la CCNUCC se sont rapidement rendu compte quôil ®tait n®cessaire 

de prendre des mesures plus contraignantes juridiquement pour réduire les émissions de 

GES. Côest ainsi que le protocole de Kyoto a ®t® sign® en 1997. 

 

Le protocole de Kyoto est un traité international qui a pour objectif la réduction des émissions 

de GES liées ¨ lôactivit® anthropique. Il sôagit du premier accord multilat®ral en faveur de la 

lutte contre le changement climatique. Il fixe pour les pays développés, des objectifs de 

r®duction des ®missions de GES de 18% entre 1990 et 2020. LôEurope sôest quant ¨ elle 

engagée à les réduire de 20%. 

Le protocole de Kyoto cible en particuliers la réduction de six gaz : 

- le gaz carbonique ou dioxyde de carbone (CO2) ; 

- le méthane (CH4) ; 

- le protoxyde dôazote ou oxyde nitreux (N2O) ; 

- deux halocarbures (HFC et PFC) ; 

- lôhexafluorure de soufre (SF6). 

 

1.2.1.3. Les 3 x 20 de lôEurope 

 

En 2008, afin de lutter contre le changement climatique de notre planète, les 28 Etats-

membres de lôUnion Europ®enne se sont fix®s trois objectifs. Il sôagit de réduire les émissions 

de gaz à effet de serre de 20% (par rapport à celles de 1990), porter à 20% la part des énergies 

renouvelables dans la consommation dô®nergie de lôUnion Europ®enne et améliorer de 20% 

lôefficacit® ®nerg®tique des b©timents. 

 
Figure 3 - Objectifs 3 x 20 de l'Europe 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : www.europe-en-france.gouv.fr  

 

Ce sont les « 3x20 » du paquet énergie climat adopté par les Etats européens dans le cadre 

de la Strat®gie Europe 2020. Il sôagit dôun ensemble dôactes l®gislatifs contraignants qui 

doivent permettre ¨ lôUnion Europ®enne dôatteindre ses objectifs en mati¯re dô®nergie et de 

lutte contre le changement climatique ¨ lôhorizon 2020. 

 

 

http://www.europe-en-france.gouv.fr/
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1.2.2. La politique climatique française 
 

1.2.2.1. Les lois Grenelle et lôobjectif facteur 4 

 

Au niveau national, les premières lois à prendre en compte le réchauffement climatique sont 

les lois Grenelle 1 et 2, adoptées respectivement en 2009 et 2010. Ces deux lois sont 

notamment ¨ lôorigine des premiers plans climats (PCET) et des bilans dô®missions de GES. 

La loi Grenelle 1 pose les grands objectifs et les engagements pris par l'État en matière de 

changement climatique. Elle propose des mesures relatives à la lutte contre le réchauffement 

climatique, la pr®servation de la biodiversit® et des milieux naturels, la mise en place dôune 

nouvelle forme de gouvernance et enfin la pr®vention des risques pour lôenvironnement et la 

santé. 

 

Il est entre autre inscrit dans cette loi l'engagement pris par la France de diviser par quatre ses 

émissions de gaz à effet de serre entre 1990 et 2050, objectif appelé « facteur 4 ». 

Concr¯tement, il implique de limiter ¨ lôhorizon 2050, les ®missions de GES en France ¨ un 

niveau de 140 millions de tonnes équivalent carbone par an (contre 562 Mteq.CO2 en 1990). 

 

Les 248 articles qui composent la loi Grenelle 2 ont été largement enrichis par le Parlement et 

déclinent des mesures relatives à six chantiers majeurs : les b©timents et lôurbanisme, les 

transports, les consommations énergétiques, la biodiversité, les risques, la santé et les 

déchets et la gouvernance écologique. 

 

1.2.2.2. La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte 

 

La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LETCV) du 17 août 2015, 

vise à préparer « lôapr¯s p®trole » et à instaurer un modèle économique robuste et durable 

face aux enjeux dôapprovisionnement en ®nergie, ¨ lô®volution des prix, ¨ lô®puisement des 

ressources et aux imp®ratifs de la protection de lôenvironnement. 

 

Elle confie notamment lô®laboration des plans climat aux ®tablissements publics de 

coopération intercommunale (EPCI) de plus de 20 000 habitants. En effet, avant cette date, 

seuls les collectivités territoriales et EPCI de plus de 50 000 habitants en avaient la charge.  

 

Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) constitue donc la deuxième génération de plans 

climat et se concentre sur lôaction locale. Ainsi, il sôagit dôun projet territorial de d®veloppement 

durable qui a pour finalité la lutte contre le changement climatique. Les objectifs dôun PCAET 

se regroupent autour de plusieurs axes dôactions : 

- La réduction des émissions de GES, 

- Lôadaptation au changement climatique, 

- La sobriété énergétique, 

- La qualit® de lôair, 

- Le développement des énergies renouvelables. 

 

La loi TECV donne des objectifs chiffr®s ¨ lô®chelle nationale : 

- Réduire de 40% les émissions de GES en 2030 par rapport à 1990 (période post-

industrielle), 

- Réduire de 20% la consommation énergétique finale en 2030 pour atteindre -50% en 

2050, 
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- Utiliser 32% dô®nergie renouvelable dans la consommation finale en 2030 et ¨ 40% de 

la production dô®lectricit®, 

- Diversifier lô®lectricit® et baisser ¨ 50% la part du nucl®aire ¨ lôhorizon 2030,2 

- R®duire la consommation dô®nergie fossiles de 30% en 2030 par rapport ¨ 2012,2 

- R®duire de 50% la quantit® de d®chets mis en d®charge ¨ lôhorizon 2025. 

 

1.2.2.3. La loi relative ¨ lôEnergie et au Climat 

 

Adopt®e le 8 novembre 2019, la loi relative ¨ lô®nergie et au climat actualise les objectifs de la 

politique nationale de lô®nergie pour tenir compte du Plan climat adopt® en 2017, de la 

Stratégie nationale bas carbone (SNBC) et de la programmation pluriannuelle de lô®nergie 

(PPE). Les objectifs de cette nouvelle loi sont les suivants : 

- la neutralit® carbone ¨ lôhorizon 2050, 

- la baisse de 40% de la consommation dô®nergies fossiles par rapport ¨ 2012 dôici ¨ 

2030 (contre 30% précédemment), 

- le report à 2035 (au lieu de 2025) de la réduction à 50% de la part du nucléaire dans 

la production électrique (fermeture de 14 réacteurs). 

 

Elle cr®e par ailleurs le Haut Conseil pour le climat, en charge de lô®valuation climatique du 

gouvernement, qui a notamment pour mission dôanalyser annuellement la mise en îuvre et 

lôefficacit® des mesures de r®duction des ®missions de GES, de d®veloppement de puits de 

carbone et de r®duction de lôempreinte carbone, ainsi que les disposition budg®taires et 

fiscales ayant un impact sur le climat. 

 

Autre mesure prévue par la loi, un dispositif progressif de rénovation énergétique des 

logements les plus énergivores (passoires thermiques) en trois temps ; incitation, obligation et 

sanctions, avec un objectif pour la fin des passoires thermiques en 2028, date à laquelle la 

consommation énergétique des logements ne devra pas excéder 330 kWh/m²/an. 

 

1.2.2.4. La Stratégie Nationale Bas-Carbone 

 

Instaurée par la LTECV en 2015, La Stratégie Nationale Bas-Carbone est la feuille de route 

de la France pour conduire la politique dôatt®nuation du changement climatique. Elle donne 

les orientations strat®giques pour mettre en îuvre, dans tous les secteurs dôactivit®, la 

transition vers une économie bas-carbone et durable. Elle fixe des objectifs de réduction 

dô®missions de gaz ¨ effet de serre ¨ l'®chelle de la France : 

- à court/moyen terme : les budgets-carbone (réduction des émissions de -27% à 

l'horizon du 3ème budget-carbone par rapport à 2013), 

- ¨ lôhorizon 2050 : la premi¯re strat®gie visait l'atteinte du facteur 4 (r®duction des 

émissions de -75% par rapport à la période préindustrielle, soit -73% par rapport à 

2013). Le projet de stratégie révisée vise la neutralité carbone. 

 

1.2.2.5. La Plan Climat National 

 

En juillet 2017, la France lance son Plan Climat avec comme principaux : 

- rendre irr®versible la mise en îuvre de lôAccord de Paris, 

- améliorer le quotidien de tous les français, 

- en finir avec les ®nergies fossiles et sôengager vers la neutralit® carbone, 

 
2 Ces objectifs ont été revus dans la loi énergie climat du 8 novembre 2019 (cf. § 1.2.2.3.) 
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- faire de la France le nÁ1 de lô®conomie verte en faisant de lôaccord de Paris une chance 

pour lôattractivit®, lôinnovation et lôemploi, 

- mobiliser le potentiel des ®cosyst¯mes et de lôagriculture pour lutter contre le 

changement climatique, 

- renforcer la mobilisation internationale sur la diplomatie climatique. 

 

1.2.2.6. Le Plan National dôAdaptation au Changement Climatique 

 

Parallèlement à la Stratégie Nationale Bas-Carbone, la France sôest ®galement dot®e dôun 

Plan National dôAdaptation au Changement Climatique. La d®marche dôadaptation vise ¨ 

anticiper les impacts à attendre du changement climatique, de limiter leurs dégâts éventuels 

en intervenant sur les facteurs qui contrôlent leur ampleur et de saisir les opportunités 

potentielles. Les mesures préconisées dans le premier plan 2011-2015 concernaient 

lôensemble des secteurs dôactivit® autour de quatre objectifs : 

- protéger les personnes et les biens, 

- éviter les inégalités devant les risques, 

- limiter les coûts et tirer parti des avantages, 

- préserver le patrimoine naturel. 

 

Avec son deuxi¯me plan national dôadaptation au changement climatique 2018-2022, la 

France vise une adaptation effective dès le milieu du XXIe siècle, à un climat régional en 

métropole et dans les outre-mer, cohérent avec une hausse des températures de +1,5 à 2°C 

au niveau mondial par rapport au XIXe siècle. 

 

1.2.2.7. Le Plan National Santé-Environnement 

 

Renouvelé tous les cinq ans, le plan national santé environnement (PNSE) en est à sa 

troisième version (2015-2019), la quatrième étant actuellement en préparation (2020-2024). 

Ce PNSE 3 témoigne de la volonté du gouvernement de réduire autant que possible et de 

façon la plus efficace les impacts des facteurs environnementaux sur la santé afin de permettre 

à chacun de vivre dans un environnement favorable à la santé. Il sôarticule autour de 4 grandes 

cat®gories dôenjeux : 

- des enjeux de santé prioritaires, 

- des enjeux de connaissance des expositions et de leurs effets, 

- des enjeux pour la recherche en santé environnement3, 

- des enjeux pour les actions territoriales, lôinformation, la communication, et la 

formation. 

 

Copiloté par les ministères de la Transition écologique et de la Santé, le quatrième PNSE 

« Mon environnement, ma santé » aura quant à lui vocation à fédérer les plans 

thématiques en santé environnement2 et mobilisera lôensemble des acteurs du territoire. Il 

sôarticulera autour de quatre grands axes : 

- Mieux conna´tre les expositions et les effets de lôenvironnement sur la sant® des 

populations (« exposome »), 

- Informer, communiquer et former les professionnels et les citoyens, 

- Réduire les expositions environnementales affectant notre santé, 

- Démultiplier les actions concrètes menées dans les territoires. 

 
3 La santé environnementale comprend les aspects de la santé humaine, y compris la qualité de la vie, déterminés 

par les facteurs physiques, chimiques, biologiques, sociaux, psychosociaux et esthétiques de notre 

environnement. 
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1.2.2.8. Le Plan National de Réduction des Émissions de Polluants Atmosphériques 

 

Pr®vu par la loi LTECV afin de prot®ger la population et lôenvironnement, le Plan national de 

Réduction des Émissions de Polluants Atmosphériques (PRÉPA), fixe par décret, des objectifs 

de r®duction ¨ lôhorizon 2020 et 2030, par rapport ¨ la situation de 2005. Ainsi, le PRÉPA 

constitue la strat®gie nationale en faveur de la qualit® de lôair sur la p®riode 2016-2020. 

 
Figure 4 - Objectifs nationaux de réduction des émissions de polluants atmosphériques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : Plan national de Réduction des Emissions de Polluants Atmosphériques 

 

Dans les faits, le PR£PA pr®voit la poursuite et lôamplification des mesures de la LTECV et 

des mesures supplémentaires de réduction des émissions dans tous les secteurs, ainsi que 

des mesures de contr¹le et de soutien des actions mises en îuvre ; poursuite de la 

convergence essence-gazole, g®n®ralisation de lôindemnit® kilom®trique v®lo, mise en îuvre 

des certificats CritôAir (transports), baisse de la teneur en soufre du fioul domestique, 

accompagnement des collectivit®s pour le d®veloppement dôalternatives au brûlage des 

d®chets verts (r®sidentiel), r®duction des ®missions dôammoniac par lôutilisation dôengrais 

moins émissifs, utilisation de pendillards ou enfouissement des effluents dô®levage 

(agriculture), etc. 

 

1.2.3. La traduction des objectifs nationaux ¨ lô®chelle locale 
 

1.2.3.1. Le Schéma Régional Climat Air Energie 

 

Créé en application de la Grenelle 2, les Schémas Régionaux Climat Air Energie (SRCAE) 

doivent permettre à chaque région de définir une stratégie régionale permettant de contribuer 

aux engagements nationaux et internationaux de la France sur les questions du climat, de lôair 

et de lô®nergie. Le SRCAE de Haute-Normandie a été élaboré en 2013. 

 

Il sôagit dôun document dôorientations r®gionales ¨ lôhorizon 2020 et 2050 en mati¯re de 

r®duction des ®missions des GES, dôadaptation au changement climatique, dôam®lioration de 

la qualit® de lôair, de ma´trise de la demande dô®nergie et de d®veloppement des énergies 

renouvelables. 
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A court terme, les priorités du SRCAE doivent intégrer les objectifs européens du paquet 

énergie-climat, dits « 3x20 » (cf. § 1.2.1.3.), pour ensuite atteindre lôobjectif national de diviser 

par quatre les ®missions de gaz ¨ effet de serre dôici 2050 par rapport ¨ 1990 (cf. § 1.2.2.1.). 

 

1.2.3.2. Le Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de Développement Durable et 

dôEgalit® des Territoires de la Région Normandie 

 

Le Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de D®veloppement Durable et dôEgalit® des Territoires 

(SRADDET) est un nouvel outil dôam®nagement du territoire adopté en 2019. Il donne une 

vision transversale des enjeux dôaujourdôhui et de demain pour les territoires normands ; 

®quilibre et ®galit® des territoires, gestion ®conome de lôespace, d®senclavement des 

territoires ruraux, infrastructures de transport et intermodalité, habitat, maîtrise et valorisation 

de lô®nergie, lutte contre le changement climatique, pollution de lôair, protection et restauration 

de la biodiversité, prévention et gestion des déchets. 

 

Les documents dôurbanisme et les documents sectoriels locaux devront en effet prendre en 

compte les objectifs du SRADDET, ne pas sôen ®carter dans la d®finition de leurs propres 

objectifs et être compatibles avec les règles générales du SRADDET, ne pas faire obstacle à 

leur application. 

 

Lôun des objectifs de ce Sch®ma est lôadaptation au changement climatique par la r®silience 

du territoire. Ceci passe tout dôabord par la prise en compte de la réalité des effets du 

changement climatique ; recul du trait de côte, risques de submersion marine, mais aussi la 

violence répétée des phénomènes météorologiques ainsi que la fréquence des épisodes de 

canicule et de sècheresse. Des actions en vue de réduire les impacts du changement 

climatique sont également nécessaires ; promouvoir des principes dôaménagement et 

dôarchitecture permettant de limiter lôexposition aux risques liés au changement climatique 

(ruissellement, ´lots de chaleuré), accompagner lô®volution des pratiques agricoles et de 

gestion des espaces naturels, promouvoir des systèmes et usages économes de la ressource 

en eau etc. 

 

1.2.3.3. Le Plan de Protection de lôAtmosph¯re 

 

Afin de préserver la santé humaine et les écosystèmes, la directive européenne 2008/50/CE 

concernant lô®valuation et la gestion de la qualité de lôair ambiant fixe, pour les polluants les 

plus courants dont l'effet sur la santé humaine et/ou l'environnement est avéré, une ou 

plusieurs valeurs règlementaires ; valeur limite à ne pas dépasser, valeur cible pour éviter, 

pr®venir ou r®duire les effets nocifs, objectif de qualit®, seuil dôinformation et/ou seuil dôalerte. 

 

La loi sur lôair et lôutilisation rationnelle de lô®nergie (LAURE) du 30 d®cembre 1996, a introduit 

les plans r®gionaux pour la qualit® de lôair (PRQA) et les plans de protection de lôatmosph¯re 

(PPA). Les PPA constituent la seconde génération de plans visant à limiter les émissions de 

polluants atmosphériques locaux. Ils sont élaborés par lôEtat car ils édictent des mesures 

prescriptives dont la finalité est de permettre le respect des concentrations réglementaires en 

polluants locaux. 

 

Les PPA poursuivent trois objectifs : 

- assurer une qualit® de lôair conforme aux objectifs r¯glementaires, 

- protéger la santé publique, 

- préserver la qualité de vie. 
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Concr¯tement, cela se traduit par la mise en place dôactions visant à respecter les valeurs 

limites r¯glementaires, r®duire lôexposition aux PM10 (-5% en 2015) et PM2,5 (-10% dôici 2020), 

contribuer aux objectifs de réduction des GES en cohérence avec ceux du SRCAE (cf. partie 

1.2.3.1.), etc. 

 

Dans un souci de cohérence tant au niveau des émissions de polluants que des mesures à 

mettre en place, côest lôensemble du territoire de lôex R®gion Haute-Normandie qui a été retenu 

comme p®rim¯tre du Plan de Protection de lôAtmosph¯re. Cela implique que le programme 

dôactions ®labor® dans le cadre du PCAET, doit porter une attention particuli¯rement ¨ la 

qualit® de lôair et permettre de pr®venir et/ou de r®duire les ®missions de polluants 

atmosphériques. 

 

Les polluants pris en compte dans le PPA sont : 

- lôozone troposph®rique et se pr®curseurs (COV et NOx), 

- les matières particulaires (PM) ; PM10 et PM2,5, particules ultra-fines, 

- les principaux polluants atmosphériques toxiques, tels que le benzène, le plomb, les 

métaux lourds, 

- les gaz à effets de serre. 

 

En Europe et en France, sept polluants font lôobjet dôune r®glementation sp®cifique : 

- le dioxyde de soufre (SO2), 

- les PM10 et PM2,5, 

- les oxydes dôazote (NOx), 

- le monoxyde de carbone, 

- le benzène, 

- le plomb, 

- lôozone. 

 

 Le tableau ci-après rappelle les normes applicables aux polluants pris en compte dans les 

plans climat. 

 

 
Tableau 1 - Valeurs règlementaires des différents polluants atmosphériques 

 

Polluant Objectif de qualité Valeur limite 
Seuil de 

recommandation 
et dôinformation 

Seuil dôalerte 

Oxydes 
dôazote 

Valeur limite pour 
la protection de la 
végétation : 

30 ɛg/m3 en 

moyenne annuelle 
pour la somme des 
NO et des NO2 

Moyenne horaire : 

200 ɛg/m3 en 
moyenne horaire à ne 
pas dépasser plus de 
18 fois par an 
Moyenne annuelle : 

40 ɛg/m3 

200 ɛg/m3 en 
moyenne horaire 

400 ɛg/m3 en 
moyenne horaire 

PM10 30 ɛg/m3 en 
moyenne annuelle 
 

Moyenne annuelle : 

40 ɛg/m3 

 

Moyenne journalière : 

50 ɛg/m3 à ne pas 
dépasser plus de 35 
jours par an 

50 ɛg/m3 en 
moyenne 24 
heures glissantes 
 

80 ɛg/m3 en 
moyenne 24 
heures glissantes 

PM2,5 10 ɛg/m3 en 
moyenne annuelle 

Moyenne annuelle : 
20 ɛg/m3 ¨ atteindre 
en 2020 
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Dioxyde 
de soufre 
(SO2) 

50 ɛg/m3 en 
moyenne annuelle 
 

Moyenne horaire : 

350 ɛg/m3 à ne pas 
dépasser plus de 24 
heures par an 
 

Moyenne journalière : 

125 ɛg/m3 à ne pas 
dépasser plus de 3 
jours par an 

300 ɛg/m3 en 
moyenne horaire 
 

500 ɛg/m3 en 
moyenne horaire 
sur 3 heures 
consécutives 

Source : Extrait de lôarticle R 221-1 du Code de lôenvironnement 

 

1.2.3.4. Le Plan Air Climat Energie Régional de Haute-Normandie 

 

Le Plan Air Climat Energie Régional (PACER) 2015-2020 est un document qui prévoit les 

actions ¨ mener en mati¯re dôair, dô®nergie et de climat sur la période 2015-2020. Le PACER 

définit donc une stratégie à moyen terme et détaille des actions directement opérationnelles, 

pour la plupart. Le PACER remplit quatre objectifs : 

¶ d®finir la strat®gie de la R®gion en particulier en vue dôen faire une des premi¯res Eco 

Régions de France, 

¶ innover : dans le cadre dôAACT-Air, lô®laboration du PACER a permis de d®velopper 

des outils en vue dôint®grer la th®matique ç air è dans un Plan Climat Energie 

Territorial, 

¶ structurer une démarche interne en vue de diffuser la prise en compte des enjeux « 

air-climat-®nergies è dans lôensemble des actions de la R®gion, de faciliter la mise en 

îuvre, la concentration de moyens et lôarticulation avec les autres politiques de la 

Région, 

¶ r®pondre ¨ lôobligation r®glementaire dô®laborer un Plan Climat Energie Territorial 

(PCET), en application du Code de lôEnvironnement et dô®noncer la contribution de ce 

plan aux objectifs du Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) adopté en mars 

2013. 

 

Grâce à la mise en application des actions du PACER, la Région entend apporter sa 

contribution aux objectifs régionaux fixés par le SRCAE, à savoir, par rapport à 2005 : 

¶ atteindre une part de 16% dô®nergie renouvelable dans la consommation ®nerg®tique 

régionale, 

¶ réduire de 20% les consommations énergétiques de la Haute-Normandie, 

¶ diminuer de 24% les émissions de gaz à effet de serre. 
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1.3. Présentation du territoire 
 

1.3.1. Historique 
 

La Communaut® dôAgglom®ration F®caux Caux Littoral est issue de plusieurs mutations au fil 

des ann®es. Aujourdôhui, elle se compose de 33 communes regroupant pr¯s de 40 000 

habitants sur un territoire de plus de 200 km². 

 

13 octobre 2000 : transformation du District de Fécamp en Communauté de communes de 

Fécamp. Elle regroupait alors 8 communes ; Epreville, Fécamp, Froberville, Gerville, Saint-

Léonard, Senneville-sur-Fécamp, Tourville-les-Ifs et Yport. 

 

2002 : élargissement de la Communauté de communes de Fécamp à 5 nouvelles communes ; 

Criquebeuf-en-Caux, Ganzeville, Les Loges, Maniquerville et Vattetot-sur-mer, portant le 

nombre total de communes à 13. 

 

1er janvier 2015 : cr®ation de la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral, issue de 

la transformation de la Communauté de communes de Fécamp4. 

 

1er janvier 2017 : fusion de la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral avec la 

Communauté de communes de Valmont5. La nouvelle agglomération conserve son nom et 

regroupe 35 communes. 

 

1er juillet 2017 : les communes de Criquetot-le-Mauconduit et de Vinnemerville quittent le 

territoire de lôagglom®ration pour rejoindre celui de la Communaut® de communes de la C¹te 

dôAlb©tre. 
Figure 5 - Carte du territoire de la Communauté d'Agglomération Fécamp Caux Littoral 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
4 /ΩŜǎǘ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜǎ όa!t¢!aύ Řǳ нт 
janvier 2014, qui a permis cette évolution « à titre expérimental et pendant une durée de 18 mois ». 
5 Selon le projet de schéma départemental de coopération intercommunale présenté par le Préfet de Seine-
Maritime le 2 octobre 2015 encadré par la loi portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) 
du 7 août 2015. 
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Tableau 2 - Liste des communes membres de la Communauté d'Agglomération Fécamp Caux Littoral 

 

Communes 
Population (nombre 
dôhabitants en 2015) 

Superficie (km²) 

Ancretteville-sur-Mer 184 3,15 

Angerville-la-Martel 994 10,19 

Colleville 760 7,39 

Contremoulins 165 4,38 

Criquebeuf-en-Caux 371 2,08 

Ecretteville-sur-Mer 160 1,89 

Eletot 629 6,81 

Epreville 1 050 6,44 

Fécamp 19 167 15,07 

Froberville 1 226 5,88 

Ganzeville 497 3,96 

Gerponville 397 4,91 

Gerville 397 3,01 

Limpiville 357 4,24 

Les Loges 1 198 14,86 

Maniquerville 399 2,55 

Riville 306 7,44 

Saint-Léonard 1 752 11,92 

Saint-Pierre-en-Port 842 3,89 

Sainte-Hélène-Bondeville 694 6,82 

Sassetot-le-Mauconduit 1 069 8,81 

Senneville-sur-Fécamp 849 4,73 

Sorquainville 185 4,47 

Thérouldeville 667 4,58 

Theuville-aux-Maillots 548 7,24 

Thiergeville 409 9,25 

Thiétreville 382 5,33 

Tourville-les-Ifs 528 8,34 

Toussaint 740 4,49 

Valmont 856 5,55 

Vattetot-sur-Mer 332 5,14 

Yport 838 2,07 

Ypreville-Biville 577 10,20 

Total  39 525 habitants  207,08 km² 
Source : Données INSEE 2015 

 

La Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral exerce en lieu et place de ses 

communes membres, les comp®tences quôelles lui ont d®l®gu®es, dans le cadre dôun projet 

commun de développement du territoire. Ainsi, elle assure des compétences dites 

« obligatoires è, dôautre ç optionnelles » ou encore « facultatives ». 

 

Les compétences obligatoires :  

- Développement économique : création, aménagement et entretien de zones 

dôactivit®s, actions de d®veloppement ®conomique et touristique, etc., 

- Am®nagement de lôespace communautaire : PLUI, mobilit®sé, 

- Equilibre social de lôhabitat : programme local de lôhabitat, am®lioration du parc 

immobilier b©ti dôint®r°t communautaireé, 
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- Politique de la ville : diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat de 

ville, coordination des dispositifs contractuels de d®veloppement urbain et dôinsertion 

®conomique et socialeé, 

- Accueil des gens du voyage : am®nagement et gestion des aires dôaccueil, 

- Collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés, 

- Gestion des milieux aquatiques et prévention des Inondations (GEMAPI). 

 

Les compétences optionnelles : 

- Protection et mise en valeur de lôenvironnement et du cadre de vie : lutte contre la 

pollution de lôair, soutien aux actions de ma´trise de la demande dô®nergieé, 

- Am®nagement et entretien dôouvrages de lutte contre les inondations, 

- Construction, am®nagement, entretien et gestion dô®quipements culturels et sportifs 

dôint®r°t communautaire, 

- Action sociale dôint®r°t communautaire (petite enfance, centre de sant®, portage de 

repasé). 

 

Les compétences facultatives : 

- Culture, loisirs : promotion et diffusion des pratiques sportives et de loisirs, 

- Aménagement et déploiement du très haut débit numérique, 

- Participation aux charges de protection civile, 

- Participation aux frais de ramassage scolaire, 

- Surveillance et gestion des plages. 

 

Par ailleurs, et conformément à la loi de transition énergétique pour la croissance verte 

(LTECV), la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral sôest engag®e dans 

lô®laboration de son Plan Climat Air Energie Territorial. Le Conseil communautaire du 11 

octobre 2018 a d®lib®r® sur les modalit®s dô®laboration et de concertation du PCAET. 

 

Les objectifs de ce plan climat sont : 

- Réduire les consommations dô®nergie et ainsi augmenter le pouvoir dôachat des 

ménages notamment, 

- D®velopper lôattractivité du territoire grâce à la réduction des émissions de polluants 

atmosphériques et donc ¨ lôam®lioration de la qualit® de lôair et du cadre de vie, 

- Limiter la vulnérabilité du territoire aux effets du changement climatique. 
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1.3.2. Les caractéristiques naturelles du territoire  
(Extrait du PLUi de la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral - AURH - 2019) 

 

LôAtlas des paysages de Haute-Normandie identifie sept grands ensembles de paysages dont 

le pays de Caux, dans lequel sôinscrit la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral. 

 

Cet ensemble est caract®ris® par des plateaux tr¯s ouverts qui sôinterrompent brutalement 

avec des falaises donnant sur la Manche. Ponctuant les vastes openfields de ce plateau, les 

clos-masures accueillaient par le pass® lôensemble de lôurbanisation rurale et agricole. Côest 

aujourdôhui moins vrai, car ces structures se d®litent pour partie et lôurbanisation 

contemporaine sôest souvent affranchie des clos. 

 

Ce qui marque cet ensemble, côest une forme de dualit® entre le monumental ; lôespace 

maritime, les falaises, lôespace d®gag® du plateau, les grandes propri®t®sé et lôintime ; les 

vall®es et les valleuses, lôespace jardin® des villagesé 

 

1.3.2.1. Contexte géologique et topographie 

 

Implanté sur les terrains sédimentaires du Bassin parisien, le territoire de la Communauté 

dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral correspond globalement ¨ un vaste plateau de craie 

recouvert dôun ç manteau è dôargiles et de lîss6. 

 

Les falaises, emblème des paysages littoraux, témoignent de la succession des différentes 

couches géologiques et de leur composition. Les falaises sont aussi des structures qui 

®voluent continuellement, notamment sous lôeffet de lô®rosion c¹ti¯re. Ce ph®nomène variable 

dans lôespace et le temps, est notamment lié au gel / dégel, coïncidant avec les périodes de 

pluviosité les plus importantes auxquelles les craies sont sensibles. Lô®rosion des falaises est 

également due au ruissellement et ¨ lôinfiltration importante de lôeau (via les embruns et lôeau 

marine) en haut de falaise sur les sédiments meubles ainsi quôà la dissolution de la craie. De 

ce fait les falaises dô£letot ¨ Quiberville-sur-Mer, sont très instables et caractérisées par une 

alternance de falaises simples avec ou sans glissement sommital. 

 

Quant à elles, les vallées sont occupées par des alluvions fluviatiles. Ces dépôts sont 

constitués de matériaux arrachés au substrat au cours des phases froides du Quaternaire en 

ambiance périglaciaire : sables et galets de silex surtout. Les complexes alluviaux présentent 

également, au-dessus des graviers de fond, des dépôts plus fins (limons) et des dépôts 

tourbeux. 

 

Enfin, les formations de versant se sont élaborées au cours du creusement du réseau 

hydrographique lors du Quaternaire en contexte périglaciaire. On y observe des différences 

morphologiques et s®dimentologiques qui seraient dues aux diff®rences dôexposition des 

versants et donc aux durées plus ou moins longues de dégel durant les périodes froides du 

Quaternaire. 

 

Le principal accident structural affectant le sous-sol est la faille de Lillebonne à Fécamp, 

orientée selon la direction armoricaine (NNW-SSE), témoignant du rejet de vieilles structures 

hercyniennes depuis la fin du Cr®tac® jusquôau Quaternaire. Il se lit de nos jours dans la 

hauteur exceptionnelle du Cap Fagnet et lôattraction du r®seau hydrographique de la Valmont 

vers le point de contact de la faille avec le plateau marin, ¨ lôorigine de la ville de F®camp. 

 
6 [Ŝ ƭǆǎǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ roche sédimentaire meuble formée par l'accumulation de limons issus de l'érosion éolienne. 
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Les lîss du Quaternaire ont permis la formation de sols bruns riches et assez profonds. Ces 

sols bruns lessivés, sensibles au phénomène de battance7, occupent la majeure partie du 

territoire. Ils sont donc fortement dispos®s aux ruissellements car le taux dôargile est faible et 

nóassure pas de coh®sion suffisante entre les agr®gats. 

 

Sur les pentes fortes des talwegs encaiss®s, des sols issus des formations r®siduelles dôargile 

à silex sont présents. Ces sols ont une teneur en argile supérieure à 18 % ce qui les rend 

moins disposés au processus de ruissellement. 

 
Figure 6 - Carte géologique de Seine-Maritime 

Source : Etude du littoral Cauchois, Septembre 2000 ï BRGM 

 

Ainsi ce socle g®ologique cr®® ¨ la fois des conditions tr¯s favorables ¨ lôagriculture mais 

®galement deux menaces notables pour lôam®nagement du territoire ; un littoral en recul 

constant nécessitant une r®flexion sur la protection de la bande littorale contre lôurbanisation 

et des phénomènes de ruissellements demandant une r®flexion globale ¨ lô®chelle des bassins 

versants ¨ lôaval urbanis®. 

 

Par ailleurs, des vallées et valleuses entaillent ce plateau crayeux, les plus importantes sont 

les vallées du ruisseau de Ganzeville et de la rivière de Valmont. 

 

Le relief est beaucoup plus marqué et accidenté au niveau des valleuses qui constituent les 

seuls accès au littoral. Les versants exposés au sud ont une pente plus raide et sont en général 

 
7 La battance est le phénomène de destruction des agrégats superficiels du sol par la pluie, provoquant une 
croûte superficielle dite de battance, peu épaisse et très imperméable. 
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plus boisés. Le plateau et les falaises sont entaillés avec une orientation nord-ouest/sud-est 

de vallées sèches, valleuses perchées et de vallées humides. Ces entailles sont issues 

dôaccidents tectoniques et de lô®rosion. 

 

1.3.2.2. La ressource en eau 

 

Le territoire poss¯de deux cours dôeau que sont la Valmont et la Ganzeville. La rivière de 

Ganzeville est lóaffluent principal de la Valmont, petit fleuve c¹tier cauchois se jetant dans la 

Manche à Fécamp. La Valmont et la Ganzeville sont deux petites rivi¯res dóune longueur totale 

dóenviron 25 km (respectivement de 13,5 et 11,5 km), dont les vallées sont orientées suivant 

un axe sud-est/nord-ouest. Le bassin versant de la Valmont est de 150 km2. 

 

La Valmont prend sa source sur la commune de Valmont, au lieu-dit le Vivier et est alimenté 

par deux principaux affluents : le ruisseau de Gredolle et le ruisseau de lóEpinay. La Valmont 

traverse 3 communes, Valmont, Colleville et Fécamp. Sa vallée est étroite et boisée. Le fond 

de vall®e est en herbage et pr®sente une forte densit® de plans dóeau de ballastières qui sont 

en communication par des ruisseaux. 

 

La Ganzeville prend sa source au Bec-de-Mortagne et conflue avec la Valmont à Fécamp. 

Cette rivière traverse 5 communes dans un contexte essentiellement rural et agricole. Vers 

lóamont, les deux bourgs de Bec-de-Mortagne et de Ganzeville constituent les zones les plus 

dens®ment occup®es en fond de vall®e. A lóaval, F®camp (o½ la Ganzeville conflue avec la 

Valmont) est la dernière commune que traverse la rivière. Sa vallée est étroite et légèrement 

dissymétrique, avec un versant abrupt et boisé, et un versant en pente douce couvert de 

pâtures et de cultures intensives. 

 

1.3.2.3. Le climat 

 

La Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral b®n®ficie d'un climat oc®anique bien 

marqué : températures régulières et douces par rapport à la latitude, une météo changeante, 

des pluies fines, assez abondantes et régulièrement réparties en toutes saisons avec une 

prédominance l'automne. Les vagues de froid ou de chaleur sont généralement modérées et 

il existe quelques diff®rences climatiques entre le littoral et lôint®rieur des terres. 

 

Le nombre annuel de journ®es chaudes (> 25ÁC) est tr¯s variable dôune ann®e sur lôautre. En 

Haute-Normandie, sur la période 1961-2010, il est constaté une augmentation de l'ordre d'une 

journée chaude par décennie sur la côte, tandis que dans l'intérieur des terres, l'augmentation 

est plus marquée avec 2 à 3 jours par décennie. 

 

Par ailleurs, il existe quelques diff®rences climatiques entre le littoral et lôint®rieur des terres. 

Sur la c¹te du Pays de Caux, au niveau dôune bande littorale d'une dizaine de kilom¯tres, le 

climat océanique est mieux marqué. En janvier, les températures moyennes sont comprises 

entre 4 et 5°C environ, les plus douces étant au pied des falaises ou dans les valleuses 

abritées. A Fécamp la température moyenne en août est de 16,5°C environ. Le gel survient 

moins de 40 jours par an et la chaleur est rare. Le vent est régulier et très présent, les tempêtes 

associées aux perturbations sont fréquentes surtout en automne et en hiver. La pluviométrie 

est comprise entre 700 et 900 mm par an. 

 

Le climat de l'intérieur du Pays de Caux est légèrement plus glacial avec un nombre de jours 

de gel compris entre 40 et 60 jours et les hivers qui deviennent un peu plus froids, entre - 4°C 
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et - 6°C en janvier. Les neiges sont plus fréquentes et comprises entre 90 et 120 mm par an. 

Comme près du littoral, le vent balaie régulièrement la plaine. 

 

Sur l'ensemble de la période 1961-2010, en Haute-Normandie, il apparaît que le nombre de 

jours de gel a diminué dôenviron 2 ¨ 4 jours par d®cennie, aussi bien dans l'int®rieur des terres 

que sur le littoral. 

 
Figure 7 - Evolution des températures moyennes annuelles : écart à la référence 1961-1990 - Cap de 

la Hève 

Source : Météo France 

 
Figure 8 - Cumul annuel des précipitations : rapport à la référence 1961-1990 - Fécamp 

 Source : Météo France  
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Les vents annuels dominants sont de secteur ouest (de sud-ouest à nord-ouest). Les vents 

les plus forts sont sud-ouest à ouest, ou dans une moindre mesure nord à nord-est en hiver et 

¨ lôautomne (dôoctobre ¨ mars). Les vents forts, fr®quents sur la c¹te cauchoise, sont de 

secteur sud-ouest à nord-ouest. Au printemps et en été, les vents sont moins fréquents et de 

secteur nord (nord-ouest à nord-est). 

 

1.3.2.4. Les caractéristiques paysagères 

 

Entre sa façade littorale, ses plateaux cultivés et ses vallées humides, la Communauté 

dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral offre une diversit® paysag¯re riche et propice au 

d®veloppement dôesp¯ces vari®es. 

 

1.3.2.4.1. Le littoral 

 

Le littoral de la Communauté dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral constitue un espace 

naturel remarquable tant sur le plan ®cologique que g®ologique. Cependant, lô®rosion c¹ti¯re, 

provoquée à la fois par des phénomènes naturels et anthropiques, est forte et entraine un 

recul continu des falaises. Ces falaises crayeuses pouvant atteindre plus de 100 m dôaltitude 

en font un site remarquable en Europe. 

 

Cette interface littorale se compose de trois espaces : 

- la mer et la zone intertidale (estran) 

Offrant des habitats naturels marins, le récif est occupé par une faune diversifiée ; les cuvettes 

et mares dont la faune et la flore sont submergées en permanence, la roche infralittorale en 

mode expos® constitu®e dôune faune riche et diversifi®e (oursin, crustac®s ®pongesé), et les 

champs de blocs formant une mosaïque de microhabitats. 

 

Le domaine marin constitue un habitat pour les espèces migratrices de poissons (anguille, 

alose, saumon), les hippocampes et les mammifères marins. Certaines de ces espèces sont 

inscrites ¨ lôannexe II de la directive Habitat8, ou protégées au titre de la convention OSPAR9 

sur les milieux marins. 

 

- les cordons de galets 

Marquant la transition entre le milieu terrestre et le milieu marin, le cordon de galets ou poulier, 

li® ¨ lô®rosion des falaises crayeuses ¨ silex, se situe sur la partie haute des plages et sô®tend 

sur 130 km. Issus des ®boulements de silex des falaises, les galets, sous lôaction de la houle, 

sont concassés, roulés polis et arrondis. Le haut de cordon de galets, protégé de la 

fréquentation et toujours émergé, peut être colonisé par les plantes à fleurs, mais les espèces 

y sont soumises à des conditions écologiques extrêmes. 

 

- les falaises avec pelouses aérohalines 

Les falaises crayeuses du littoral cauchois bordent le territoire sur environ 130 kilomètres. 

Comme expliqué précédemment, elles sont soumises à une érosion inéluctable liée au gel et 

au d®gel ainsi quôau ruissellement, ¨ lôinfiltration de lôeau en haut des falaises et à la dissolution 

de la craie, soumise aux embruns et ¨ lôeau marine. Ces ®boulements relativement fr®quents 

affectent à la fois le front de falaise (pelouses aérohalines) et les zones inférieures, notamment 

lôestran, qui se trouvent enfouies sous différentes tailles de matériaux. Une végétation 

 
8 La directive Habitat est une directive européenne adoptée en 1992 et vise à maintenir la biodiversité dans 
ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ [ΩŀƴƴŜȄŜ LLΣ ŎƻƳƳŜ ƭŀ LΣ ŘŞǎƛƎƴŜ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜΦ 
9 [ŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƳŀǊƛƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ Řǳ bƻǊŘ-Est, dite OSPAR, signée en 1992. 
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pionni¯re sôinstalle sur les ®boulis ou les parois r®cemment tomb®es, avant de sôinstaller de 

manière permanente. 

 

Les pelouses font office dôhabitat et servent de reposoir, de lieu de nidification et dôalimentation 

(granivores et insectivores) ainsi que de lieu de stockage de la nourriture, en particulier pour 

le faucon pèlerin. En tant que corridors écologiques et zones dôhivernage importantes pour les 

oiseaux, ces pelouses doivent être préservées. La zone de falaises, au sens stricte, est peu 

vuln®rable du fait des difficult®s dôacc¯s, tandis que les pelouses sont menac®es par plusieurs 

facteurs naturels et anthropiques : lô®rosion et lô®boulement des hauts de falaises, le 

piétinement et le retournement agricole des sols. 

 

1.3.2.4.2. Les vallées et valleuses 

 

La Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral poss¯de deux types de vall®es :  

- les vallées humides 

Encaissées et à fond plat, elles sont drainées par une rivière au débit régulier assez soutenu. 

Quand elles n'ont pas été urbanisées, elles sont occupées par des prairies, des vergers ou 

des cultures maraîchères. Leurs versants, souvent dissymétriques, sont boisés. 

 

- les vallées sèches 

Dues au régime karstique de la craie, elles ne présentent pas d'écoulement en surface mais 

sont le site d'un écoulement souterrain. Leur direction emprunte souvent celle du réseau de 

fissuration de la craie. 

 

Les vallées de la Valmont et de la Ganzeville, encaissées et sinueuses, entaillent le plateau 

cauchois sur respectivement 20 et 16 km environ. Elles sont ramifiées en de multiples vallons 

secs et sinueux offrant des expositions variées. Leur profil est dissymétrique : les coteaux 

exposés au sud ou à l'ouest étant généralement très pentus, sont boisés en continu. Les flancs 

opposés, aux pentes souvent moins fortes, sont plutôt cultivés ou couverts de pâtures. 

Toutefois, il subsiste beaucoup de boisements même sur les pentes plus douces, ce qui 

confère à l'ensemble de ces deux petites vallées un caractère très boisé et naturel hormis 

dans la basse vallée. 

 

Ces deux vallées ont un fort intérêt, à la fois paysager et patrimonial. De lôamont ¨ lôaval, du 

fond humide où serpente la rivière au sommet des versants prairiaux ou boisés, elles forment 

de vastes corridors caractérisés par une grande diversité de milieux naturels. 

 

Elles présentent cependant des profils différents, avec la vallée de la Valmont assez urbanisée 

de Fécamp à Valmont, et la vallée de la Ganzeville davantage préservée. En effet, cette 

dernière a conservé des milieux naturels et des paysages de qualité : riches prairies humides, 

ripisylves, bois thermophiles, etc. dont une grande partie est inscrite à l'inventaire des sites (loi 

de 1930). 

 

Ces milieux de fortes richesses (aquatiques, boisement, prairies...) ont également des 

fonctions écologiques importantes : zone dôexpansion naturelles des crues, r®gulation des 

cours dôeaux, auto®puration, protection contre lô®rosion des sols, habitats et corridors pour les 

espècesé 

 

Ces vallées présente une richesse écologique, en particulier via : 

- les ripisylves 
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La ripisylve qualifie la v®g®tation bordant les cours dôeau. Trois strates peuvent la composer ; 

arborescente, arbustive et herbacée. La multiplication de ces strates est synonyme de 

richesse du point de vue de la biodiversité, offrant de multiples habitats pour les espèces. 

Interface entre le milieu aquatique et le milieu terrestre elle possède de multiples fonctions : 

¶ elle abrite une biodiversité importante et constitue un corridor écologique pour 

les fonds de vallées, 

¶ elle stabilise les berges et protège contre les crues,  

¶ elle am®liore la qualit® de lôeau ¨ la fois par lô®puration que permet son syst¯me 

racinaire mais ®galement par lôombre port®e sur le cours dôeau qui limite le 

r®chauffement de lôeau et donc les ph®nom¯nes dôeutrophisation, 

¶ elle facilite lôinfiltration de lôeau dans les sols, 

¶ elle participe à la qualité paysagère des vallées. 

 
Figure 9 - Schéma des strates végétales de la ripisylve 

Source : Syndicat des rivières de la Valmont et de la Ganzeville 

 
 

- les prairies humides 

En amont et jusquô¨ Valmont, le fond de la vall®e de la Valmont est surtout caract®ris® par des 

prairies humides et autres habitats dôint®r°t ®cologique. Par ailleurs, les flancs des coteaux et 

les vallons secondaires comportent des milieux prairiaux originaux, ainsi que des boisements 

secs à frais. Des haies, plus ou moins continues, prolongent les strates arborées et arbustives 

jusquôau fond humide de la vall®e. De nombreuses esp¯ces v®g®tales et animales vivent, 

sôabritent, se nourrissent et se reproduisent dans ces habitats de fort intérêt. 

De nombreuses anciennes ballastières10 telles que les ®tangs de lôEpinay, forment jusquô¨ 

F®camp, une mosaµque dô®tangs aux rives recolonis®es par la v®g®tation et particulièrement 

attractifs pour les oiseaux dôeau, les amphibiens et les insectes (libellules). 

 

 
10 Une ballastière est une carrière dont on extrait les pierres de ballast, notamment utilisées sous les traverses 
des voies ferrées. 
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- les boisements et coteaux 

Les vallées de la Valmont et de la Ganzeville offrent une diversité de paysages et 

dôexpositions ; les coteaux expos®s au sud ou ¨ lôouest ®tant g®n®ralement tr¯s pentus, sont 

boisés en continu, tandis que les flancs opposés, aux pentes souvent moins fortes, sont plutôt 

cultivés ou couverts de pâtures. 

 

Toutefois, il subsiste beaucoup de boisements même sur les pentes plus douces, ce qui 

conf¯re ¨ lôensemble de ces deux petites vall®es, un caract¯re tr¯s bois® et naturel hormis 

dans la basse vallée. 

La vallée de la Valmont abrite également des lisières calcicoles originales liées à une 

particularité géologique : une poche de terrains redoniens et pliocènes (Tertiaire), constitués 

de sables argilo-calcaire, surmontant la craie. Ce gisement, autrefois exploit®, est aujourdôhui 

recolonisé par une végétation remarquable. Sur la craie, quelques rares ourlets calcicoles 

occupent les marges bois®es ou dôanciennes carri¯res. Vers lôaval, les bois c¯dent 

progressivement leur place aux landes à Ajonc, Prunelliers ou Fougère aigle. Des prairies 

mésophiles et des cultures occupent les versants plus doux. 

 

Concernant les vallées sèches, dans le Pays de Caux, elles sont désignées par le terme « 

valleuse » et permettent dans certains cas lôacc¯s ¨ la mer. Les valleuses sont s¯ches mais 

certaines sont parcourues par des coul®es ou ruisseaux temporaires lors dôimportants 

évènements pluvieux. Sur le territoire de la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux 

Littoral, plusieurs types de vallées se distinguent :  

 

- les vallées encaissées et étroites 

Sans possibilit® dôurbanisation, elles offrent un acc¯s vers la mer avec une entaille nette de 

400 m environ à leur embouchure. 

 

- les grandes vallées sèches 

Les versants les moins raides sont recouverts de forêts, les plus abrupts de pelouses. Les 

fonds de vallée portent des prairies permanentes séparées de haies de saules. Certains de 

ces fonds de vallée sont urbanisés depuis le front de mer (Yport et Vaucottes). 

 

- les petites valleuses hautes et suspendues 

Elles présentent des pentes moins fortes, recouvertes de prairies pouvant être parsemées 

dôajoncs. 

 

1.3.2.4.3. Les plateaux 

 
Les caractéristiques physico-chimiques du sol et ses qualités agronomiques, sur le territoire, 

ont favoris® lôimplantation de lôagriculture. La modernisation et la mécanisation des pratiques, 

ainsi que le remembrement ont redessiné le paysage des plateaux, notamment avec la 

disparition progressive des haies et boisements. Entre 1863 et 1955, la surface de boisement 

a été divisée par quinze et le linéaire de haies réduit de 75 %. Les plateaux, toujours à 

dominante agricole, sont aujourdôhui essentiellement occup®s par des cultures c®r®ali¯res 

(blé, orge, escourgeon), fourragères et industrielles. Ces évolutions ont forgé un paysage 

particulier dôopenfields agr®ment® dô®l®ments typiques : 

 

- les clos-masures 

Caractéristiques du Pays de Caux, les clos-masures agrémentent le paysage agricole des 

plateaux. Composés de talus plantés, de vergers, de mares ainsi que de cours plantées de 

pommiers et de bâtiments, les clos-masures sont une source de richesses écologiques. 
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Dans le cadre de la trame verte et bleue, ces clos-masures constituent des refuges pour la 

biodiversité ainsi que des corridors « en pas japonais » pour le déplacement des espèces. 

Outre les clos-masures, on retrouve, dans les grands domaines avec parcs boisés, une nature 

ordinaire pouvant servir de milieux relais pour les espèces présentes sur les plateaux. 

 

- les mares 

Install®es pr¯s des lieux dôhabitat, les mares ont longtemps constitu® la seule ressource en 

eau, en particulier sur les plateaux. En Normandie compte tenu du climat, leur alimentation se 

faisait facilement. Mais progressivement et dans un premier temps en raison de la création 

des citernes pour lôapprovisionnement en eau, puis de lôadduction dôeau potable dans les 

campagnes, elles ont été abandonnées ou comblées. Pourtant les mares (de villages, de 

fermes, forestières...) remplissent de nombreuses fonctions à la fois hydrauliques et 

paysag¯res et sont des lieux dôaccueil pour la faune et la flore. 

 

Les mares sont des lieux de refuge vitaux pour de nombreuses esp¯ces, quôelles y soient de 

passage ou sôy ®tablissent et on y retrouve une v®g®tation sp®cifique autour et sur le plan 

dôeau. 

 

- les haies 

Le patrimoine forestier sur les plateaux se résume à des bosquets ou boqueteaux dispersés, 

en densité variable selon les secteurs, ayant résistés aux pratiques de déboisement. Ces 

bosquets sont constitués majoritairement de chênes et de hêtres dans des peuplements qui 

peuvent être assez diversifiés (charmes, frênes, ormes, merisiers, bouleaux etc.). On y 

retrouve également fréquemment une strate arbustive de cornouillers et noisetiers. 

 

Outre ces bosquets, il persiste sur le territoire quelques haies éparses. Ces haies à plusieurs 

strates favorisent la biodiversit®, permettent le d®placement des esp¯ces et ont dôimportantes 

fonctions hydrauliques ; lutte contre le ruissellement et lô®rosion des sols, filtrage et infiltration 

des eaux. Leur présence est à encourager car elles permettent également de lier les 

diff®rentes entit®s paysag¯res et dôaccompagner de mani¯re douce la transition entre les 

plateaux et les vallées.  
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1.3.3. Aménagement du territoire 
 

Le 18 d®cembre 2019, la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral a approuv® son 

Plan Local dôUrbanisme intercommunal couvrant lôint®gralit® de son territoire, soit 33 

communes, valant Programme Local de lôHabitat (PLH) et Plan de Déplacements Urbain 

(PDU). 

 

Au total ce sont 51 zones à urbaniser qui ont été recensées dans le PLUi, en vue notamment 

dôatteindre les objectifs de logements fixés dans le PLH. Elles sont réparties sur 29 communes, 

tel quôindiqu® dans le tableau et la carte ci-après. 

 
 Tableau 3 - Liste des zones à urbaniser définies dans le PLUi 

Source : PLUi Fécamp Caux Littoral Agglo

Communes 
Nombre de zones à 

urbaniser 
Vocation Superficie (ha) 

Ancretteville-sur-Mer 1 Mixte, habitat 1,51 

Angerville-la-Martel 3 Mixte, habitat Service 
public 

3,28 + 0,63 
2,73 

Colleville 1 Mixte, habitat 1,05 

Contremoulins 1 Mixte, habitat 0,67 

Criquebeuf-en-Caux 1 Mixte, habitat 2,14 

Ecretteville-sur-Mer 1 Mixte, habitat 0,83 

Eletot 2 Mixte, habitat 1,77 + 0,48 

Epreville 3 Mixte, habitat 
Service public 

1,22 + 0,93 
0,82 

Fécamp 2 Mixte, habitat 
Activité touristique 

4,62 
2,49 

Froberville 1 Mixte, habitat 2,20 

Ganzeville 2 Mixte, habitat 1,29 + 0,88 

Gerponville 1 Mixte, habitat 2,11 

Gerville 2 Mixte, habitat 1,13 + 0,68 

Limpiville 2 Mixte, habitat 1,10 + 0,62 

Les Loges 2 Mixte, habitat 
Service public 

2,01 
3,04 

Saint-Léonard 3 Sans règlement (OAP) 
Activités économiques 

10,15 
11,98 + 2,75 

Saint-Pierre-en-Port 1 Mixte, habitat 2,41 

Sainte-Hélène-
Bondeville 

2 Mixte, habitat 1,66 + 0,85 

Sassetot-le-Mauconduit 1 Mixte, habitat 4,05 

Senneville-sur-Fécamp 1 Mixte, habitat 1,71 

Thérouldeville 3 Mixte, habitat 1,03 + 1,10 + 1,40 

Theuville-aux-Maillots 1 Mixte, habitat 1,63 

Thiergeville 2 Mixte, habitat 0,55 + 0,71 

Thiétreville 1 Mixte, habitat 1,55 

Tourville-les-Ifs 1 Mixte, habitat 3,74 

Toussaint 2 Mixte, habitat 
Activités économiques 

0,89 
7,82 

Valmont 2 Mixte, habitat 1,11 + 1,27 

Vattetot-sur-Mer 3 Mixte, habitat 1,01 + 1,09 + 0,32 

Ypreville-Biville 2 Mixte, habitat 
Service public 

3,56 
1,47 

Total  51 zones AU   108,84 ha 
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Figure 10 - Localisation des zones à urbaniser définies au PLUi Fécamp Caux Littoral 
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1.3.4. Diagnostic socio-économique du territoire 
(Extrait du PLUi de la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral - AURH - 2019) 

 

1.3.4.1. Démographie 

 

En 2014, la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral comptabilise une population 

de 39 666 habitants. Depuis 2006 le nombre dôhabitants est en augmentation (+2,6%). A titre 

de comparaison, la population seinomarine a évolué de +3,3% entre 2005 et 2014, tandis que 

sur la même période, la population régionale a augmenté de 2,4%. 

 
Figure 11 - Evolution de la population de la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral entre 

2006 et 2014 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : INSEE 

 

Il est à noter que la commune de Fécamp centralise près de la moitié de la population de 

lôEPCI, avec 19 344 habitants en 2014, soit 48,8% de la population totale. Cette part a toutefois 

tendance à diminuer, notamment depuis les années 1980. En effet, Lô®volution 

démographique depuis 1982 est avant tout marquée par un basculement entre le poids de 

Fécamp et celui des autres communes ; en 1982 les habitants de Fécamp représentaient 57% 

de la population communautaire, contre un peu moins de 49% en 2014, ce qui révèle un 

phénomène de dispersion des habitants vers les autres communes membres. 

 

Depuis 1999, la population de la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral a 

progress® dôun peu plus de 700 habitants, en lien avec un solde naturel positif 

(naissances/décès), qui a permis un gain de 1 050 habitants depuis 1999, et un solde 

migratoire apparent (entrées/sorties du territoire) de 100 habitants. Ce très faible excédent 

migratoire est en grande partie lié à la situation de Fécamp. En effet, depuis 1999, la population 

communale de Fécamp a perdu près de 2 000 habitants. Cette perte résulte dôun d®ficit 

migratoire assez important, sô®levant ¨ -1 700 habitants depuis 1999, qui nôest pas compensé 

pas le solde naturel pourtant positif (+ 370 habitants depuis 1999). 

 

Le reste du territoire de la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral enregistre 

depuis 1999, une progression importante de sa population, signe ¨ la fois dôun desserrement 

38647

39081

39264

39566
39666

37 500

38 000

38 500

39 000

39 500

40 000

2006 2008 2010 2012 2014



29 

de la commune principale vers les communes de son bassin de vie, mais également de 

lôarriv®e de nouveaux habitants en provenance des EPCI les plus proches : C¹te dôAlb©tre, 

Cîur de Caux, Campagne de Caux, Criquetot-lôEsneval ou encore la Communauté 

dôAgglom®ration du Havre. 

 

1.3.4.1.1. Structure de la population 

 

En termes de structure par âge, la population de Fécamp Caux Littoral apparaît un peu plus 

©g®e que celle de lôensemble de la Seine-Maritime. Si les moins de 15 ans sont 

proportionnellement aussi nombreux que dans lôensemble du département, les plus de 60 ans 

sont en revanche plus nombreux : ils représentent 27,5 % de la population du territoire, soit 3 

points de plus quô¨ lô®chelle d®partementale. 

 

Sur le département, les communes les plus peuplées sont généralement celles où la part des 

plus âgés est la plus élevée, ceci en lien avec une offre en logement plus diversifiée et une 

offre en équipements, services et commerces plus développée. On observe ainsi une 

tendance au retour vers les communes les mieux équipées des personnes de plus de 70 ans. 

 

Côest ainsi le cas de la population de la commune de F®camp dont la proportion des plus de 

60 ans est proche de 30 % tandis quôelle ne d®passe pas 26 % dans le reste du territoire. Côest 

plus particulièrement remarquable chez les plus de 75 ans dont la proportion dans la 

population totale est de 12 % quand elle est nôest que de 8 % dans le reste du territoire de 

lôEPCI. En revanche, une commune se d®marque en particulier, celle de Sassetot-le-

Mauconduit où la part des plus de 60 ans approche 40%, en lien avec la pr®sence dôun 

®tablissement dôh®bergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD). 

 
Figure 12 - Evolution de la répartition des tranches de populations entre 2011 et 2016 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Sources : Insee, RP2011 et RP2016 

 

Le graphique ci-dessus indique lô®volution de la r®partition de la population de la Communaut® 

dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral, par tranche dô©ge en 2011 et 2016. Il appara´t que les 

moins de 15 ans représentent 17 % de la population à Fécamp et 20 % dans le reste du 

territoire. Cette répartition est assez similaire au sein du Département. En outre, depuis 2010, 
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le nombre de jeunes de moins de 15 ans a globalement diminué mais cette diminution 

concerne exclusivement la commune de Fécamp, tandis que dans le reste du territoire le 

nombre de jeunes de moins de 15 ans a eu tendance ¨ progresser. Lôarriv®e de familles 

constituées dans les nouveaux programmes de logements ainsi que dans le marché de 

lôoccasion peut expliquer en partie cette ®volution. 

 

Par ailleurs, en 2016, la part des plus de 60 ans représente 27,9% de la population totale et 

celle-ci est en progression ; + 906 personnes dont 67 âgées de 75 ans ou plus. Ce constat se 

vérifie particulièrement dans les communes péri-urbaines où la part des plus de 60 ans a 

augmenté de 12% depuis 2010, en lien avec le vieillissement de la population en place dans 

lôhabitat individuel occup® en majorit® par des propri®taires, contre une augmentation de 7% 

dans la seule commune de Fécamp. Il est cependant important de préciser que cette 

progression dans le péri-urbain concerne essentiellement la population âgée de 60 à 75 ans 

(+16%), tandis que dans la commune de F®camp, côest lôensemble des plus de 60 ans qui est 

concerné, dans une moindre mesure toutefois. Du fait du glissement naturel en âge, il faut 

sôattendre ¨ une hausse des besoins dôaccueil et de services destinés aux personnes âgées 

en particulier une hausse des besoins dôadaptation des logements des propriétaires occupants 

©g®s et une hausse des besoins dôh®bergement en ®tablissements adapt®s. 

 

Concernant les 30-45 ans, il semble que cette population ait plutôt tendance à diminuer depuis 

5 ans. Cela est à mettre en perspective avec lô®volution du solde naturel des communes, 

montrant lôattractivit® des communes p®riph®riques de lôEPCI pour les jeunes ménages en âge 

dôavoir des enfants. Cette tendance est ¨ contrebalancer pour ®viter dans lôavenir la r®duction 

de la natalité et le déséquilibre générationnel de la population ainsi que les conséquences 

quant aux services collectifs destinés aux jeunes générations (équipements scolaires, 

équipements sportifs, associations) et aux emplois associés. 

 

Quant aux habitants de 45 à 60 ans, leur nombre reste stable, à hauteur de 20% de la 

population totale. 

 

1.3.4.1.2. Caractéristiques sociales et socioprofessionnelles 

 

Entre 2010 et 2015, le niveau de diplôme de la population âgée de 15 ans et plus non 

scolarisée a progressé, en lien avec la progression des cursus menant au baccalauréat. La 

part des titulaires dôun dipl¹me au moins ®quivalent au baccalaur®at est ainsi passée dans 

lôensemble du territoire de 28 % ¨ 32 %, soit une progression ®quivalente ¨ celle observ®e 

dans lôensemble du d®partement. 

 

La population est cependant plus faiblement dipl¹m®e que celle de lôensemble de la Seine-

Maritime : le pourcentage de dipl¹m®s de lôenseignement sup®rieur est de 17,4 % dans le 

territoire de la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral, contre 23% en Seine-

Maritime. A lôoppos®, la population non dipl¹m®e au-delà du Brevet des collèges est de près 

de 38%, soit 4 points de plus quô¨ lô®chelle d®partementale. Plusieurs facteurs peuvent °tre ¨ 

lôîuvre dans cette situation : socio-économique, culturel, nature des emplois proposés, 

mobilité, structure par âge, etc. 

ê lô®chelle du territoire, la part des moins diplômés (au-delà du brevet des collèges) 

sô®chelonne de 22 % ¨ pr¯s de 45 %. Côest dans la commune de F®camp que la part des non 

diplômés est la plus élevée, en lien avec les structures sociales de la population résidante. 

Côest en effet dans la commune centre que résident les populations les plus fragiles. Les 

dipl¹m®s de lôenseignement sup®rieur y sont en revanche ¨ peine moins repr®sent®s que dans 

lôensemble de lôEPCI. 
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En outre, côest ¨ lô®chelle infra communale ¨ F®camp que les ®carts sont les plus perceptibles. 

LôIRIS Ramponneau se distingue avec un niveau de dipl¹me particuli¯rement faible ; 62% des 

plus de 15 ans non scolarisés sont sans diplôme ou avec au plus le Brevet des coll¯ges. Côest 

également le cas, mais dans une moindre mesure, dans les IRIS Val-de-Bucaille (48%), St-

Benoist (46 %) et Hôpital (46 %). Dans les autres IRIS, ce pourcentage reste inférieur à la 

moyenne communale. A lôoppos®, les dipl¹m®s de lôenseignement supérieur sont plus 

repr®sent®s (pr¯s dôun quart des plus de 15 ans non scolaris®s) dans les IRIS Plage et Viking. 

ê noter quôun contrat de ville a ®t® sign® pour la p®riode 2015-2020, concernant le quartier du 

Ramponneau et des territoires de veille active de Fécamp ; le quartier Saint-Jacques, la Tour 

Saint-Nicolas, la Cité Miquelon et le quartier Saint-Benoist. 

 
Figure 13- Population non scolarisée de 15 ans ou plus par niveau de diplôme en 2015 

Source : Extrait du PLUi de la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral 

 

Le niveau de revenu des ménages de la Communaut® dôAgglomération Fécamp Caux Littoral 

est globalement plus faible que dans lôensemble de la Seine-Maritime. Côest dans le territoire 

de lôancienne CA F®camp Caux Littoral quôil est le plus faible, avec un revenu m®dian11 déclaré 

par unité de consommation (UC)12 de 19 113 ú en 2015, contre 20 223 ú dans le territoire de 

lôancienne CC de Valmont et 19 994 ú dans lôensemble du département. 

ê lô®chelle des communes, le revenu m®dian varie de 16 980 ú par UC dans la commune de 

F®camp, ¨ lôimage des communes centres qui concentrent le plus souvent les populations les 

plus d®munies, ¨ plus de 23 200 ú ¨ Tourville-les-Ifs. 

 

De même, le taux de pauvreté, soit ici la part des ménages dont le niveau de vie est inférieur 

au seuil de pauvreté (60 % du revenu m®dian), sô®l¯ve ¨ 15,3% dans le périmètre de lôancienne 

CA Fécamp Caux Littoral contre 8,3% dans celui de lôancienne CC de Valmont, et 14,7% ¨ 

lô®chelle de la Seine-Maritime. En parall¯le ¨ des revenus plus bas que dans lôensemble de la 

Seine-Maritime, les revenus issus de salaires et traitements, hors chômage, ne représentent 

que 54% des revenus, contre 60% dans lôensemble du département. La part des pensions, 

retraites et rentes est plus élevée (30% contre 28% en Seine-Maritime). En revanche, la part 

des revenus issus des indemnit®s ch¹mage est dôun niveau ®quivalent : elle repr®sente 3 % 

des revenus dans lôensemble du territoire. 

 

 
11 Revenu médian Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŀǳ-dessous de laquelle se situent 50% des revenus. 
12 Unité de consommation : système de pondération attribuant un coefficient à chaque membre du ménage.         
1 UC = 1 équivalent adulte 
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Enfin, la part des m®nages impos®s est un peu plus faible : 52 % contre 54 % dans lôensemble 

de la Seine-Maritime. ê lô®chelle de la commune de F®camp, le revenu m®dian par UC varie 

du simple au double entre lôIRIS des Ramponneaux, où les revenus sont les plus faibles, et 

celui des Vikings, où ils sont les plus élevés. À noter que dans les IRIS où les revenus sont 

les plus bas, la part des revenus issus des indemnités chômage est plus ®lev®e. ê lôoppos®, 

dans les IRIS où les revenus sont les plus élevés, les pensions, retraites et rentes représentent 

plus du tiers des revenus. 

 

En ce qui concerne les revenus disponibles, y compris les prestations sociales, les populations 

les plus démunies sont également celles dont la part des prestations sociales peut représenter 

pr¯s du quart du revenu, côest le cas au Ramponneau, ceci soulignant les difficultés sociales 

de la population. À noter également les IRIS Val-de-Bucaille, St-Benoist - St-Ouen ou Hôpital, 

où les prestations sociales représentent plus de 10 % du revenu disponible, sachant que dans 

lôensemble du territoire ou du d®partement, ces prestations nôen repr®sentent quô¨ peine 6 %. 

 

La répartition de la population âgée de 15 ans ou plus en 2015 met en évidence une sous-

représentation des catégories cadres supérieurs et professions intermédiaires dans le territoire 

de la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral par rapport ¨ lôensemble du 

D®partement. ê lôoppos®, les employ®s et ouvriers y sont proportionnellement plus nombreux. 

La part des retraités est de 4 points supérieure à celle de la Seine-Maritime, ceci confirmant 

que le territoire est un peu plus ©g® que lôensemble du Département. 

 

En termes dô®volution, lôEPCI est caractérisé par une progression importante du nombre et de 

la part des retraités dans la population de plus de 15 ans. Depuis 1999, leur nombre a 

augmenté de plus de 2 300 personnes, soit + 30 % durant cette période, soit nettement plus 

que dans lôensemble de la Seine-Maritime. Leur part dans la population âgée de 15 ans ou 

plus est donc pass®e de 24 % ¨ 30 % pour lôensemble du territoire mais dans le m°me temps, 

le nombre et la part des autres inactifs a fortement diminué (- 2 500 soit - 34 %). 

 
Figure 14 - Evolution de la population de 15 ans et plus par catégorie socio-professionnelle entre 1999 

et 2015 (%) 

Source : Extrait du PLUi de la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral 

En 2015, la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral compte 17 307 m®nages 

dont un peu plus de la moitié pour la seule commune de Fécamp. En 2015, le nombre moyen 

de personnes par ménage était de 2,25 personnes (Seine-Maritime : 2,2), soit à peine moins 

quôen 2010 (2,28). Le nombre moyen de personnes par m®nage varie de 2 dans la commune 

de Fécamp à 2,9 à Ecretteville-sur-Mer. Dans les communes les plus peuplées de la périphérie 
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de Fécamp, la taille des ménages est de 2,2 à 2,5 personnes. Elle est en général plus élevée 

dans les communes où des programmes de logements ont été récemment livrés. 

 

La part des m®nages compos®s dôune seule personne est rest®e stable depuis 5 ans. Ils 

représentaient 32,8% en 2015 contre 35,4% dans lôensemble de la Seine-Maritime. Sur 

F®camp, les m®nages dôune personne sont fortement repr®sent®s : 41,6 % des m®nages, en 

progression dôun point en 5 ans. Côest ®galement le cas ¨ Yport o½ ce type de m®nages est 

de pr¯s de 36%, ainsi quô¨ Valmont (30 %). A lôinverse, les ménages composés de 4 

personnes ou plus repr®sentent 17,8% de lôensemble des m®nages du territoire en 2015, soit 

¨ peine plus que dans lôensemble de la Seine-Maritime. 

 

En 5 ans, dans lôensemble de lôEPCI, la part des m®nages avec famille sôest réduite, 

notamment celle des familles avec enfant, ceci ®tant ¨ relier en partie ¨ lô®volution de la 

structure par âge de la population : la part élevée de propriétaires-occupants (près de 6 

ménages sur 10) a en effet pour conséquence un vieillissement de la population en place et 

une réduction de la taille des ménages liées au départ des jeunes du domicile familial vers un 

premier logement, la poursuite dô®tudes hors du territoire ou une entrée dans la vie active. 

Dans la commune de Fécamp, les ménages avec familles sont nettement moins présents que 

dans les autres communes : 56 % seulement des ménages contre le plus souvent 8 ménages 

sur 10 dans le reste du territoire. 

 

ê lô®chelle infra communale pour la commune de F®camp, les m®nages dôune seule personne 

sont tr¯s pr®sents dans les IRIS du centre : ils repr®sentent ainsi plus dôun ménage sur deux 

dans les IRIS Centre, Plage et Port. ê lôoppos®, ils repr®sentent moins dôun m®nage sur trois 

dans les IRIS où le parc social est très présent, tel que celui du Ramponneau. En outre, les 

ménages avec familles sont plus nombreux dans les IRIS où le parc locatif social est très 

présent, ainsi que dans lôIRIS C¹te de la Vierge o½ ils représentent 7 ménages sur 10, en lien 

avec un parc de logements essentiellement individuel. 

 

1.3.4.2. Habitat 

 

1.3.4.2.1. Caractéristiques du parc de logements 

 

Le parc de logement de la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral est constitu® 

de 21 006 logements en 2015. Globalement, il est majoritairement composé de résidences 

principales (82,4%) dont le nombre progresse régulièrement : + 12% depuis 1999 et + 2,2% 

depuis 5 ans. À noter que la progression du parc de résidences principales ne concerne pas 

la commune de Fécamp, pour laquelle la part est stable, mais plutôt les communes 

extérieures.  

 

Le parc de résidences secondaires et logements occasionnels représente globalement près 

de 10% du parc de logements, soit nettement plus que dans lôensemble de la Seine-Maritime 

(3,6%). À noter que les résidences secondaires sont très représentées dans certaines 

communes littorales, telles que Vattetot-sur-Mer (53% du parc) ou Yport (près de 41 %) et plus 

de 30 % pour les communes de Maniquerville (34%), Saint- Pierre-en-Port (32%) et Sassetot-

le-Mauconduit (31%). En outre, le nombre de résidences secondaires sur le territoire sôest 

stabilisé ces dernières années. Certaines communes observent tout de même une 

augmentation de ces logements ; Maniquerville (+65), Yport (+30), Fécamp et Vattetot-sur-

Mer enregistrent chacune treize résidences secondaires supplémentaires. 
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Le parc de logements de la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral est 

relativement ancien. En effet, la moitié des logements a été construit entre 1946 et 1990 avec 

des nuances dans la répartition. À Fécamp, 65% du parc date dôavant 1971, en lien avec la 

réalisation du parc locatif social, principalement à Fécamp, et seulement 15% des logements 

ont ®t® construits apr¯s 1990. ê noter toutefois que dans la commune de F®camp, pr¯s dôun 

tiers du parc date dôavant-guerre. Ce parc ancien est particulièrement présent dans les IRIS 

du Centre, de lôH¹pital et de la Plage, où il représente la moitié des résidences principales. 

Dans la commune de Valmont, si le parc dôavant-guerre est bien représenté (40%), 45% des 

logements ont été construits après 1975, en lien avec la périurbanisation, et plus de 20 % 

après 1990. 

 
Figure 15 - Date de construction des résidences principales avant 2010 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : Extrait du PLUi de la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral 

 

Concernant la typologie des logements, il apparaît que sur le territoire de la Communauté 

dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral, lôhabitat pavillonnaire est majoritaire et représente 70% 

du parc de logements ; 48% dans la commune de Fécamp et 93% dans le reste du territoire. 

En conséquence, les grands logements (4/5 pièces) représentent près de 70 % du parc, et les 

logements de petite taille sont essentiellement concentrés dans la commune de Fécamp ; 86% 

des logements dôune et deux pi¯ces de lôensemble du territoire y sont implantés. 

 

Au total, ¨ lô®chelle de lôEPCI, 67% des m®nages sont compos®s dôune ou de deux personnes. 

Or, 40% du parc de logements est composé de logements de 5 pièces et plus. La répartition 

des ménages au sein du parc de logements en atteste ; 60% des logements sont en sous-

occupation. ê lôinverse, les situations de suroccupation restent très peu nombreuses (moins 

de 150 ménages). 
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Figure 16 - Résidences principales par nombre de pièces en 2015 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : Extrait du PLUi de la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral - AURH 2019 

 

ê lô®chelle de lôensemble du territoire, un relatif ®quilibre du parc de r®sidences principales est 

observé entre logements occupés par leur propriétaire (58%) et logements locatifs (40%). La 

part relativement élevée de logements locatifs est liée au poids de la commune de Fécamp, 

dont le parc repr®sente plus de la moiti® des logements de lôensemble du territoire. Des 

disparités dans la répartition apparaissent toutefois au sein du territoire. La Ville de Fécamp 

regroupe en effet 77% du parc locatif de lôensemble du territoire et 88% du parc locatif social. 

Ce parc locatif social repr®sente pr¯s de 30% de lôoffre en logements de Fécamp. 

 

ê noter enfin, la pr®sence dans le parc locatif priv®, dôhabitat ancien, jouant parfois le r¹le dôun 

parc social. Les chiffres de lôoccupation du parc priv® au sein de la ville de F®camp attestent 

de cette situation. Dans les secteurs du cîur de ville (front de mer, centre-ville, port) environ 

45% des locataires sont éligibles au logement très social (revenus inférieurs à 60% du plafond 

dôacc¯s au logement social). En 2011, le parc privé potentiellement indigne représentait 4,7% 

du parc privé de la commune de Fécamp. 

 

En 2015, la vacance des logements concerne 7,8% du parc de la Communauté 

dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral, soit 1 646 logements. Globalement, depuis 2010 la 

vacance a progressé de 14% sur le territoire. Côest dans la commune de F®camp que se 

concentrent les logements vacants ; 1 089 logements étaient déclarés vacants au dernier 

recensement (10%). Ceci sôexplique en partie par une faible demande locale (démographie 

stable). Ponctuellement, il existe des taux de vacance plus élevés que ceux que la moyenne 

de lôEPCI et qui seraient susceptibles de sugg®rer un d®r¯glement local du march® de lôhabitat. 

Côest le cas lorsque le taux de vacance dépasse les 6%, considéré comme un taux normal 

permettant une bonne fluidité du marché. Les communes de Sassetot-Le-Mauconduit et de 

Valmont sont concernées par ce phénomène avec un taux de vacance sô®levant 

respectivement ¨ 8,5% et 9,3% signe dôune d®tente du march® ou de lôobsolescence dôune 

partie de lôoffre. 

 

La d®tente du march® a eu pour effet dôengendrer une vacance sur la fraction la plus inadapt®e 

du parc. Ainsi, le secteur Centre-ville regroupe pr¯s dôun quart des logements vacants de la 

commune. Enfin, lôabsence de confort (6 %) y est deux fois plus élevée que dans le reste du 

parc (3 %). 
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1.3.4.2.2. Particularités du parc privé et du parc locatif social 

 

Lôoutil de rep®rage du parc priv® potentiellement indigne permet de consid®rer lôimportance du 

ph®nom¯ne dôhabitat d®grad® sur le territoire. Plus de 370 logements sont identifi®s, soit 3,7% 

des r®sidences principales du territoire (3,9% ¨ lô®chelle du d®partement). Plus finement, il 

apparaît que 75 % des logements ainsi signalés sont localisés sur la ville de Fécamp avec une 

représentation dominante du parc individuel. Au sein de la ville, les secteurs les plus touchés 

sont ceux situés autour de la Bénédictine, Val aux Clercs et Saint Benoist/Saint Ouen, en 

dehors du p®rim¯tre de lôOPAH-RU terminée en 2014. 

 

Dôautre part, la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral compte 175 copropri®t®s 

au total dont 155 à Fécamp. Le pré-rep®rage de lôANAH met en ®vidence 44 copropri®t®s 

fragiles ¨ lô®chelle du territoire, dont 43 pour la ville de F®camp, parmi lesquelles 18 sont très 

dégradées (repéré dans le niveau C et D de dégradation). 

 

Le parc locatif social repr®sente 16,6 % des logements de lôensemble du territoire soit 2 878 

logements. Globalement, le parc de logements sociaux de la Communaut® dôAgglom®ration 

Fécamp Caux Littoral est principalement composé de logements collectifs (75% du parc) avec 

une majorité de logements de taille moyenne 3 et 4 pièces (65% du parc). Plus précisément, 

le logement collectif se concentre ¨ F®camp (82 %) et, ¨ lôoppos®, pr¯s de 70 % des logements 

individuels se situent dans le reste du territoire. 

 

Par ailleurs, 88% des logements sociaux de la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux 

Littoral sont implantés à Fécamp, soit 2 553 logements. Une offre de logement social est 

®galement disponible dans dôautres communes membres ; 15% du parc de résidences 

principales dôYport (58 logements), 9% à Valmont (36 logements), 8% à Sassetot-le-

Mauconduit (35 logements) et 7,3% à Froberville (une trentaine de logements). 

 

Sur Fécamp, on peut distinguer 5 sites principaux de logements sociaux : 

- Le Ramponneau (quartier prioritaire au titre de la politique de la ville), 

- Le quartier Saint-Jacques, 

- La tour Saint-Nicolas, 

- Le Parc de la Rivière, 

- Le quartier Saint-Benoist 

 

Les ®l®ments concernant lôoccupation du parc social sont issus de lôexploitation du fichier 

FILOCOM 201513 et ne concernent que le parc de la commune de Fécamp.  

 

Il sôagit dôun parc destiné à accueillir des familles, puisque près de 4 logements sur 10 

comptent 4 pi¯ces ou plus. A noter toutefois que 30 % des logements ne comptent quôune ¨ 

deux pièces. En termes dôoccupation du parc, deux logements sur trois, ¨ lôimage de 

lôensemble des logements sociaux de Seine-Maritime, nôabritent que des petits m®nages (1 et 

2 personnes) et les ménages comptant 4 personnes et plus ne repr®sentent quô¨ peine 18 % 

des occupants. 

 

Ces observations peuvent sôexpliquer en partie par un ©ge moyen des locataires relativement 

élevé (53 ans) et les plus de 60 ans représentent le tiers des ménages occupants. Les moins 

de 25 ans ne repr®sentent quant ¨ eux quô¨ peine plus de 3 % des locataires. Ceci est confirmé 

par une forte stabilité des locataires : près de quatre locataires sur dix occupent leur logement 

 
13 CƛƭƻŎƻƳ нлмрΣ a9559 ŘΩŀǇǊŝǎ 5DCƛt 
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depuis plus de 10 ans, ceci confirmant que le parc social a perdu en partie sa fonction de 

logement occupé pendant une période relativement limit®e au cours dôun parcours r®sidentiel. 

 

Le niveau de ressources des locataires est particuli¯rement faible : 15 700 ú en moyenne 

contre pr¯s de 20 000 ú dans le parc locatif privé. 57 % ont un revenu inférieur à 60 % du 

plafond HLM, soit 5 points de plus que dans lôensemble du parc social de Seine- Maritime, et 

plus du tiers inférieur à 40 % du plafond. 

 

Le diagnostic infra-urbain conduit par lôINSEE en 2015 montre que certains quartiers de la ville 

présentent des écarts de développement significatifs avec la moyenne. On note ainsi que deux 

quartiers se détachent en plus des zones déjà identifiées telles que le Ramponneau ou la tour 

SaintīNicolas, il sôagit des quartiers Saint-Benoist et Saint-Jacques, dont le dernier a la 

particularit® dô°tre un quartier r®cent ayant accueilli un nombre important dôhabitants du 

Ramponneau relogés dans le cadre des démolitions du Programme de Rénovation Urbaine. 

En dehors du secteur du Ramponneau, il est important de noter que ces poches de pauvreté, 

ne sont pas identifiées comme prioritaires en matière de politique de la ville. 

 

A lôinverse le diagnostic infra urbain de lôINSEE d®crit une forme de fragilit® des m®nages dans 

certains secteurs peu pourvus en logement social. En particulier, lôIRIS ç centre-ville » (Saint 

Etienne, Abbatiale et rues adjacentes) présente des indicateurs de revenus dans la moyenne 

de la ville mais avec un taux de chômage de 5 points supérieur à la moyenne communale, et 

des profils de ménages fragiles sur le plan des revenus (10% allocataires du RSA ï le plus 

haut taux et celui du Ramponneau : 11,3%). Dans ce secteur, on compte moins de 5% de 

logements sociaux. 

 

Lôanalyse du fichier national dôenregistrement fait ®tat de 655 demandes de logement social 

enregistr®es fin 2017 dans lôensemble de lôEPCI. Les demandes nouvelles représentaient à 

cette date deux tiers des demandes, pour un tiers seulement de demandes de mutations. 

 

Les demandeurs sont plut¹t des petits m®nages (70 % ne comptent quôune ou deux 

personnes), de tous âges, avec toutefois un peu plus de ménages âgés de moins de 34 ans 

ou de plus de 60 ans. Leur niveau de ressources est plutôt faible, 95 % des demandeurs ayant 

des ressources inférieures ou égales au PLAI. Enfin, la moitié des demandeurs ont des 

ressources inf®rieures ¨ 1 000 ú mensuels. 

 

On retrouve ces différents constats dans les entretiens menés auprès des professionnels : 

une offre de petits logements manque sur le territoire pour loger des personnes seules et très 

modestes. 

 

1.3.4.2.3. Lôh®bergement des personnes ©g®es 

 

Dans lôensemble de la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral, la part des 

ménages dont la personne de référence a plus de 65 ans est de 30 %, dont 10% de 80 ans 

ou plus. Côest dans ce groupe dô©ge que la solitude est la plus importante ; près de 70 % de 

ces m®nages, ne sont en effet compos®s que dôune seule personne. Côest ®galement dans ce 

groupe dô©ge que la probabilit® de d®pendance est la plus ®lev®e et que la question du 

maintien à domicile (ou du maintien à domicile sans aide) peut se poser. 

Or, plus de 50 % de ces ménages sont propriétaires-occupants (90% pour Fécamp) et 9 

ménages sur 10 dans les communes péri-urbaines, vivent en logement individuel. 
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Dans la commune de Fécamp, 56 % des ménages dont la personne de référence est âgée de 

plus de 80 ans, vivent en appartement. La part des propriétaires est en revanche plus faible 

avec seulement 26%. 

 

Le territoire dispose de 6 logements-foyers à Fécamp et de 5 EHPAD14 dont 3 à Fécamp. Ce 

qui correspond à une offre dôenviron 150 places pour 1 000 personnes ©g®es de 75 ans ou 

plus, soit un niveau sup®rieur ¨ celui de lôensemble de la Seine-Maritime. 

 

1.3.4.2.4. Prospective du besoin en logement pour demain 

 

Afin de tenir compte des ®volutions d®mographiques, nous proposons dôestimer de mani¯re 

th®orique les besoins en logements de lôEPCI afin de pouvoir comparer ce chiffre aux besoins 

projetés du SCoT. 

Trois facteurs peuvent générer des besoins en logements sans évolution de la population : 

- La variation du nombre moyen dôoccupants par logement, 

- La variation du parc de logements vacants et de résidences secondaires, 

- Le remplacement des logements désaffectés. 

 

La baisse du nombre dôoccupants par logement est le facteur majeur en matière de besoins 

en logement parmi les trois. La baisse continue du nombre moyen dôoccupants par logement 

génère un besoin de logements supplémentaires pour continuer à loger le même nombre 

dôhabitants. Lôorigine de cette baisse est dôordre sociologique et m®dical. Lô®volution des 

mîurs, des habitudes et les progr¯s de la m®decine aboutissent directement ou indirectement 

¨ diminuer le nombre moyen dôoccupants par logement. 

 

Pour le calcul du besoin en logement nous proposons de considérer une moyenne entre la 

tendance du taux de croissance annuelle moyen (TCAM) de 1999 à 2012 ; - 0,89% et celle 

constatée sur une période récente mais courte 2008-2012 soit un TCAM de - 0,26 %. 

 

À échéance 2030, nous proposons un TCAM de - 0,5 % soit une taille moyenne des ménages 

estimée à 2,15. Ainsi, pour continuer à loger la population de 2012, le seul desserrement des 

ménages générerait un besoin de plus de 1 000 logements ¨ lôhorizon 2030, soit plus de 100 

logements supplémentaires par an . 

 

En plus de ces besoins, il nous faut consid®rer les constructions n®cessaires ¨ lôaccueil dôune 

population nouvelle. Si lôon suit lô®volution de la population sur une dur®e longue (1999-2012) 

on observe une progression de 0,2 % par an (taux de croissance annuel moyen). Sur cette 

base, et si nous prolongeons la tendance à 2030, les besoins en logements pour accueillir une 

population nouvelle sô®l¯veraient ¨ 30 logements supplémentaires environ. 

 

Par ailleurs, la transformation dôune r®sidence principale en r®sidence secondaire ou en 

logement vacant va diminuer dôautant le parc de r®sidences principales et il faudra, par 

conséquent, construire autant de logements neufs pour compenser ces « disparitions » de 

r®sidences principales. Mais le mouvement peut aussi °tre inverse. Ainsi, la r®habilitation dôun 

logement vacant, dans le cadre dôune OPAH par exemple, pour °tre lou® ¨ lôann®e, permettra 

dôaccro´tre le parc de r®sidences principales. Dans ce cas, la variation du parc vacant sera 

négative et ce seront donc autant de logements neufs en moins à construire. 

 
14 EHPAD Υ 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ tŜǊǎƻƴƴŜǎ !ƎŞŜǎ 5ŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎΦ 
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Dans notre hypothèse, il a été considéré que le taux de logements vacants serait en légère 

baisse passant de 7,7 % du parc de logements à 7 %. Réduire ainsi ce taux implique de sortir 

de la vacance environ 80 logements . 

 

Concernant les résidences secondaires, leur taux serait de 10 % du parc soit environ un demi-

point de plus que le chiffre calculé en 2012. Cela signifie que le territoire compterait environ 

200 résidences secondaires supplémentaires soit une vingtaine par an . 

 

Enfin, le changement dôaffectation dôun logement en bureau, le regroupement de plusieurs 

petits logements en un seul ou encore la d®molition dôune r®sidence principale vont g®n®rer, 

là encore, un besoin de construction de logements neufs pour compenser ceux qui auront 

disparu. Comme pour la variation du parc de logements vacants et de résidences secondaires, 

le phénomène peut être inverse si un grand logement est divisé en plusieurs petits logements 

comme on peut parfois lôobserver dans les OPAH. Dans ce cas, la variation sera négative et 

ce sera autant de logements en moins à construire. 

 

Pour estimer cette évolution du parc, nous utiliserons le ratio communément admis de 0,15 % 

du parc de logements. Le besoin annuel en logements liés au remplacement du parc 

désaffecté serait de 30 unités environ . 

 

Compte tenu de ces éléments, le besoin en logement s serait de 180 nouveaux 

logements soit 1 800 logements dôici 2030. 

 

1.3.4.3. Economie et emploi 

 

La population active de la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral sô®l¯ve ¨ 17 

399 individus en 2015, soit 72,5 % de la population des 15-64 ans, et est restée plutôt stable 

entre 2010 et 2015 (+ 47 actifs). Le nombre dôactifs ayant un emploi a eu tendance à diminuer 

durant cette période tandis que celui des chômeurs a progressé de près de 20%. La population 

inactive a quant à elle diminué de façon significative entre 2010 et 2015 (- 8,4 %), notamment 

les retraités et autres inactifs tandis que la cat®gorie ®l¯ves/®tudiants progressait dôenviron 

3%. 

 

Les ®carts entre les taux dôactivit® et dôemploi sont une expression de lôimportance du 

ch¹mage. Ils font appara´tre pour la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral : 

- un chômage bien plus important pour la population féminine et cela à tous les âges, 

- un chômage affectant les jeunes de moins de 25 ans, pour les hommes et bien plus 

encore pour les femmes. 

 

En ce qui concerne le chômage au sens du recensement de la population (déclaratif), la 

Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral avec 11% de ch¹meurs en 2015, se situe 

à un niveau comparable à celui du département de la Seine-Maritime. 

Le panorama socio-économique réalisé par Pôle emploi en 2016 permet de compléter ces 

informations par des données portant sur les personnes inscrites à Pôle emploi. Les 

informations sont communiqu®es au niveau des zones dôemploi, les communes de la 

Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral appartenant ¨ la zone dôemploi du Havre. 

La zone dôemploi du Havre pr®sente un taux de ch¹mage plus important que celui observ® ¨ 

lô®chelle du d®partement (10,9%), de la r®gion (9,6%) et de la France m®tropolitaine (9,3%). 
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Pr¯s du tiers des actifs ayant un emploi, ont le statut dôouvrier, contre 25% au niveau 

départemental. A hauteur de 30,3%, les employés sont également très bien représentés dans 

lôintercommunalit®, ¨ un niveau ®gal ¨ celui du d®partement. 

 

A lôimage de la tendance d®partementale, pr®sentant une baisse de 2,6% du nombre dôactifs 

ayant un emploi entre 2010 et 2015, la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral 

enregistre une baisse plus importante du nombre dôactifs occup®s ; -3,9% entre 2010 et 2015, 

soit près de 600 actifs. Lôensemble des cat®gories sociales est affect® par cette diminution, ¨ 

lôexception pour lôintercommunalit®, des catégories artisans, commer­ants, chefs dôentreprise 

et agriculteurs exploitants, dont le nombre dôactifs progresse de 10%, ¨ lôoppos® de lôensemble 

du département. 

 

De fa­on concomitante au nombre dôhabitants, la Ville de F®camp regroupe 64 % des emplois 

de lôintercommunalit®. Ce sont ensuite principalement les communes pourvues de zones 

dôactivit®s qui offrent le plus dôemplois. Valmont se distingue ®galement avec plus de 400 

emplois, notamment dans les services. 

 

Si lôon consid¯re les emplois pourvus selon leur fonction, le tiers concerne des services 

essentiels au bien vivre de la population r®sidente que sont lô®ducation, la sant®, les loisirs et 

autres prestations à destination des particuliers. Cette proportion des emplois dans les 

services à la population apparaît bien supérieure à celle observée au niveau départemental 

o½ elle ne repr®sente quôun quart des emplois. 

 

Par opposition, les services aux entreprises qui regroupent les fonctions de gestion, de 

commerces inter-entreprises, de conception/recherche et de prestations intellectuelles 

intéressent une part bien plus importante des emplois du département (20,1%) en 

comparaison de lôintercommunalit® (12,5%). 

 

Lô®volution des emplois par fonction depuis 30 ans montre que : 

- les emplois dans lôadministration publique ont progress® de 70%, 

- les services aux particuliers ont progressé, notamment dans les domaines de la culture 

et des loisirs (x 4 entre 1982 et 2015)  et de la santé/action sociale, 

- parmi les foncions de services aux entreprises, les prestations intellectuelles (avocats, 

notaires, experts comptables, ing®nieurs conseilsé) ont connu la plus forte 

progression ; 

- les emplois dans la fabrication ont fortement diminué en corrélation avec celui du statut 

des ouvriers, précédemment observé. 

 

En 2015, le territoire comptait 2 825 établissements, dont les deux tiers se composent de 

structures non employeuses ; commerces de tous types, professions libérales, et activités 

dans lôagriculture et la p°che. 

 

Parmi les ®tablissements employeurs, la tranche dôeffectif de 1 ¨ 4 salari®s domine tr¯s 

largement, représentant près des deux tiers de ceux-ci. 

Les plus gros employeurs de lôintercommunalit® appartiennent pour beaucoup ¨ la sph¯re 

publique, les établissements étant pour la plupart localisés à Fécamp. Les trois établissements 

les plus importants sont le centre hospitalier intercommunal de Fécamp - Pays des Hautes 

Falaises, la commune de F®camp et le centre communal dôaction sociale. 
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Les activit®s dans lôindustrie agro-alimentaire, dans la grande distribution et dans le transport 

sont également bien représentées parmi les établissements employant plus de 100 salariés, 

ceux-ci pour beaucoup situ®s dans les zones dôactivit®s environnantes de la ville centre. 

 

Depuis 2009, plus de 150 entreprises sont créées chaque année, avec un pic rencontré en 

2014, année durant laquelle 210 entreprises ont été constituées. La cr®ation dôentreprises est 

particulièrement soutenue dans la cat®gorie des commerces, ¨ lôimage des autres 

intercommunalités normandes. En outre, les services à la personne ; administration publique, 

enseignement, santé humaine et action sociale, sont depuis 2015 le deuxième secteur à 

lôorigine des cr®ations dôentreprises recensées. 

 

Pour ce qui est de la mobilit® li®e ¨ lôemploi, en 2015, 15 034 déplacements sont effectués en 

moyenne chaque jour par les actifs habitant la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux 

Littoral pour se rendre sur leur lieu de travail. 9 400 déplacements, soit plus des deux-tiers, 

restent internes ¨ lôintercommunalité, dont près de la moitié internes à Fécamp. 

 
Figure 17 - Flux liés aux déplacements domicile-travail en 2015 

Source : Extrait du PLUi de la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral - AURH 2019 

 

La Communauté Urbaine Le Havre Métropole est la destination de plus dôun tiers des actifs 

travaillant ¨ lôext®rieur de lôintercommunalit®. La Communauté de communes C¹te dôAlb©tre 

est quant à elle la destination de 14 % des actifs du territoire. 
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Par ailleurs, 3 134 d®placements sont li®s aux actifs en provenance de lôext®rieur venant 

travailler sur le territoire de la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral. Ces actifs 

sont pour lôessentiel des r®sidents des intercommunalit®s limitrophes de celle de F®camp ; un 

quart en provenance de la CC Campagne de Caux, 13 % de Caux Vallée de Seine, 19 % de 

la CC C¹te dôAlb©tre et 21 % de la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole. 

 

1.3.4.4. Transports et déplacements 

 

Les statuts de la nouvelle Communaut® dôAgglomération Fécamp Caux Littoral née au 1er 

janvier 2017 fixent parmi ses comp®tences obligatoires lôam®nagement de lôespace 

communautaire incluant en particulier la planification urbaine et lôorganisation des transports 

et de la mobilit®. La communaut® dôagglom®ration est d®sormais lôAutorit® Organisatrice de la 

Mobilité et des transports (AOM). 

 

1.3.4.4.1. Les infrastructures de transport 

 

Le territoire de la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral ne b®n®ficie pas dôun 

positionnement très favorable par rapport aux grandes infrastructures régionales de transport. 

Il est en effet localis® ¨ lô®cart du r®seau autoroutier de la Normandie. La RD 926 permet 

dôacc®der ¨ lôA 29 en 25 mn en voiture et placent Rouen ¨ 1 h, Paris ¨ 2 h 30 et le Pont de 

Normandie ¨ 40 mn. La liaison vers lôagglom®ration du Havre est assur®e par la RD 925 

partiellement am®nag®e en 2X2 voies ¨ lôapproche du Havre à partir de Saint-Martin-du-

Manoir. Les d®placements en direction de lôagglom®ration du Havre d®passent ainsi souvent 

les 45 mn en train ou en voiture hors période de pointe. 

 

Depuis Fécamp le territoire dispose dôune liaison ferroviaire indirecte avec la ligne Paris ï Le 

Havre via la gare de Bréauté-Beuzeville à 20 mn depuis la gare de Fécamp. Cette 

correspondance obligatoire pour les trains en direction de Rouen et de Paris est pénalisante 

pour le territoire de F®camp. Les communes ¨ lôest du territoire sont plut¹t orient®es sur la 

gare dôYvetot via la RD 926 pour les liaisons en direction de Rouen. 

 

Du point de vue a®rien et international, lôoffre r®duite des a®roports de Deauville-Normandie 

et du Havre-Octeville-sur-Mer ne peut se substituer aux besoins dôacc®der aux a®roports 

parisiens dôOrly et Roissy-Charles de Gaulle en région parisienne. 

 

Cette position isolée sur le littoral cauchois entre Le Havre et Dieppe lui confère néanmoins 

un rôle de pôle-relai quôil est important de conserver dans le r®seau des villes moyennes de 

Normandie. Il sôagira de trouver un point dô®quilibre entre dynamisme local et liaisons 

performantes avec lôext®rieur au risque de voir d®cliner le territoire. En outre, la Communaut® 

dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral compte 360 ®quipements de base permettant la 

constitution de pôles de proximité. La commune de Fécamp en est le p¹le principal, puisquôil 

sôagit de la plus ®quip®e, suivie par celle de Valmont. 

 

1.3.4.4.2. Le réseau routier 

 

Le territoire de la Communaut® dôAgglom®ration Fécamp Caux Littoral est irrigué par un 

réseau de routes départementales qui rayonne en étoile à partir de Fécamp en direction des 

principaux pôles urbains de la Pointe de Caux. Toutefois, la façade maritime constitue un 

facteur limitant à la desserte du territoire. Les bourgs traversés par le réseau structurant 

profitent des flux et ont pour la plupart réalisé des aménagements qualitatifs pour diminuer les 
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vitesses et proposer des cheminements piétons sécurisés (Les Loges, Froberville, Épreville, 

Toussaint, Ypreville-Biville). En termes de temps de parcours, le réseau routier place les zones 

les plus éloignées du territoire de la Communaut® dôAgglom®ration Fécamp Caux Littoral à 

moins de 20 mn du cîur de F®camp en voiture. 

 

La route départementale 925 enregistre le trafic le plus important sur le territoire, en lien avec 

les migrations domicile-travail clairement orient®es sur le bassin dôemploi du Havre. Le trafic 

sur cette voie, sôaccro´t depuis 20 ans. Mesur® ¨ £preville, le trafic de la RD 925 est passé de 

7690 véhicules / jour en 1995 à 9700 véhicules / jour en 2005 pour atteindre 12 790 véhicules 

/ jour en 2015. Cette augmentation de trafic sôexplique notamment par la mise à 2x2 voies 

partielle à partir de Saint-Martin-du-Manoir et donc à la réduction des temps de trajet. En outre, 

lôouverture du contournement de Goderville et lô®vitement de son centre-ville ont permis une 

amélioration de la desserte Le Havre - Fécamp. Le réaménagement de la RD 925 est 

programmé par le Département entre Goderville et Épreville, notamment pour sécuriser les 

acc¯s et am®liorer lôinsertion des engins agricoles g®n®rateurs de ralentissements et 

dôins®curit® aux heures de pointe. 

 

Les voies routi¯res p®riph®riques p®n¯trent jusquôau cîur de la ville o½ elles prennent le statut 

de rues, avenues ou boulevards. Le trafic de transit se retrouve sans transition dans un 

contexte urbain dense où la topographie dicte le maillage des voies.  

 

Les activités portuaires engendrent un trafic poids lourds qui sollicite fortement le réseau de 

voirie principale de la ville. Les itinéraires sont cependant internes aux voiries du port et 

réglementés dans la ville (rue du Précieux Sang). En outre, la circulation des convois 

exceptionnels entre le port, la r®gion du Havre et la r®gion de Dieppe est support®e dôune part 

par la RD150 (route de Valmont) et le contournement est (RD486), dôautre part, par la RD925, 

justifiant du maintien dôun large gabarit de ces voies et de leurs carrefours en partie urbanisée. 

 

1.3.4.4.3. Le réseau ferroviaire 

 

La ville de F®camp dispose dôune ligne ferroviaire en voie unique non ®lectrifi®e qui la relie ¨ 

la ligne Paris ï Le Havre. Longue de 20 km, elle parcourt le plateau de Caux en 20 mn jusquô¨ 

la gare de BréautéïBeuzeville, sans arrêt intermédiaire. Entre 1970 et 1981 la ligne est fermée 

aux voyageurs mais conserve un trafic marchandises depuis le port de Fécamp. En 1981, le 

transport de voyageurs reprend contrairement au fret qui disparaît totalement au début des 

années 90. En octobre 2014, la ligne est à nouveau ferm®e pour travaux dôurgence. La voie 

unique est totalement renouvel®e et les ouvrages dôart s®curis®s. Sa r®ouverture en d®cembre 

2016 ®tait clairement attendue par les habitants de F®camp et des environs qui lôempruntaient 

quotidiennement, notamment en direction du Havre. Lôoffre est identique ¨ la période 

précédant les travaux mais permet des vitesses plus élevées (60 km/h au lieu de 40 km/h 

initialement). 

 

Le territoire compte également deux lignes ferroviaires désaffectées : 

- la ligne Étretat ï Les Loges ï Les Ifs (15 km, fermeture en 1951) qui se raccordait à la 

ligne Fécamp-Bréauté. Depuis 2000, la voie ferrée est à nouveau exploitée sous forme 

de vélo-rail combinée avec une circulation en train sur la portion de ligne comprise 

entre Les Loges-Vaucottes et Étretat (5 km). À partir des Loges, la voie est toujours 

présente dans le paysage agricole du plateau et constitue une forte potentialité de 

mutation en parcours loisirs ou itinérant. 
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- la ligne Fécamp-Dieppe qui traversait la vallée de la Valmont avant de remonter sur le 

plateau en direction de Cany-Barville. Les emprises ferroviaires sont désormais 

mobilisées par la Véloroute du Lin. 

 

 

1.3.4.4.4. Les mobilités douces et alternatives à la voiture individuelle 

 

Le vélo et la marche à pied sont qualifiés de mobilités douces ou actives. Elles entrent 

pleinement dans les modes de déplacements au même titre que la voiture particulière ou le 

train. 

 

Parmi les déplacements du quotidien, la marche à pied constitue souvent le dernier mode 

utilis® pour se rendre ¨ son travail, dans un commerce ou ¨ lô®cole. Les espaces urbains, par 

la concentration des fonctions et services, permettent dôaccomplir diff®rentes tâches à pied 

dans des conditions relativement confortables, souvent après avoir garé sa voiture dans une 

aire de stationnement ou sur voirie.  En revanche, dans les espaces ruraux, en dehors des 

noyaux urbains, les distances et la dispersion des fonctions rendent impossible toute solution 

ç marchable è sans rapprochement substantiel de la voiture du lieu de destination. Lôabsence 

de parcours sécurisé rend dissuasif un autre usage que la voiture. La commune de Valmont, 

où la compacité du bourg permet ¨ de nombreuses familles dôacc®der ¨ lô®cole ¨ pied, en est 

un contre-exemple. 

 

À Fécamp, malgré une offre de stationnement périphérique au centre-ville, les habitants et 

usagers usent abusivement de la voiture pour se rendre au plus près de leur lieu de 

destination. Les sorties dô®cole sont ainsi tr¯s embouteill®es. 

De m°me, lôabsence de parcours pi®tons lisibles, confortables et apais®s, notamment entre le 

centre-ville et la plage (environ 1 km) nôest pas un facteur de d®veloppement de cette pratique. 

 

La pratique du vélo est en plein essor en France. Trois millions de cycles sont vendus chaque 

année et, avec 5 vélos pour 100 habitants, le pays se place en troisième position derrière les 

Pays-Bas et l'Allemagne. La pratique du vélo, notamment en ville, réduit souvent le temps de 

parcours, en particulier dû au temps perdu en recherche de stationnement. Elle est peu 

onéreuse et bénéfique pour la santé. Elle répond ainsi à différentes problématiques : 

déplacement, santé, réduction de la pollution... 

 

Le territoire de F®camp Caux Littoral est concern® par deux parcours structurants ¨ lô®chelle 

régionale et locale : 

- lôEurovelo 4 Roscoff-Kiev 

Qualifiée de v®loroute de lôEurope Centrale, cet itin®raire de 4 000 km longe le littoral fran­ais 

des côtes de la Manche à la mer du Nord (1 200 km). Elle traverse le territoire de la 

Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral sous lôappellation de V®loroute du 

Littoral. Pour lôheure, elle reste tr¯s discr¯te sur le territoire et ne constitue pas un ®l®ment 

moteur de la politique touristique. 

 

- la V®loroute du Lin : un itin®raire en site propre alternatif ¨ lôEurovelo 4 

Parallèle à la Véloroute du Littoral, la Véloroute du Lin est aménagée en voie verte sur 80% 

de son parcours (environ 80 km). Dans la vallée de la Valmont elle se pose sur le talus 

ferroviaire de lôancienne voie ferr®e. Elle permet de mettre en relation Valmont et Fécamp sur 

les d®placements loisirs et les d®placements du quotidien. ê lôint®rieur de F®camp, elle permet 

de desservir la zone dôemploi du fond de vall®e et de relier les quartiers est de la ville au 
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centre-ville et à la plage même si sa connexion directe sur le quartier de La Mâture reste à 

être mieux marquée. 

 

En dehors de ces deux parcours identifi®s, on recense peu dôinitiatives et dôam®nagements 

orientés pour la pratique du vélo sur le territoire. Le réseau de voies secondaires ne dispose 

pas de jalonnement. Lô®troitesse des voies ne permet pas dôam®nager de site propre 

notamment en direction des bourgs-centres (écoles, commerces, services). 

 

La ville de Fécamp a lancé récemment un « plan vélo » et a identifié quelques itinéraires au 

sol pour les vélos. La topographie de la ville et du territoire constitue une contrainte forte qui 

est n®anmoins en passe dô°tre surmont®e par lôusage croissant du v®lo ¨ assistance ®lectrique 

tant pour les déplacements du quotidien que pour le vélo itinérant. 

 

Concernant les autres alternatives ¨ la voiture individuelle, il sôav¯re que le territoire ne compte 

aucune aire de co-voiturage « officielle » mais on observe ponctuellement un phénomène de 

covoiturage informel au travers de stationnement sauvage sur quelques ronds-points et cîurs 

de bourg, notamment le long de la RD 926. En outre, une réflexion est en cours pour 

lôimplantation dôune aire de co-voiturage sur lôaxe F®camp - Le Havre à hauteur du Parc 

dôActivités des Hautes Falaises à Saint-Léanord. 

 

Par ailleurs, le premier plan de déploiement de bornes de recharges électriques sur le territoire 

par le SDE76, arrive à son terme, avec pour le moment 11 bornes : 

- 4 bornes à Fécamp, 

- 2 bornes sur la commune des Loges, 

- 1 borne à Saint Léonard, Vattetot-sur-Mer, Valmont, Sassetot-le-Mauconduit, Yport et 

Ypreville-Biville. 

 
Figure 18 - Répartition des infrastructures de recharge de véhicules électriques déployées par le 

SDE76 sur le territoire de la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral  

Source : SDE76 
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Par ailleurs, le tableau suivant indique le nombre de branchements aux différentes bornes du 

territoire et met en évidence une très nette augmentation entre 2016 et 2018, en particulier 

dans les communes de Fécamp et Saint-Léonard. A noter quôil existe une borne sur la Ville de 

F®camp, nôappartenant pas au SDE76, et pour laquelle nous ne disposons pas dôinformations. 

 
Tableau 4 - Evolution du nombre de branchements de véhicules électriques par borne entre 2016 et 

2018 

Source : SDE 76 - Août 2018 

 

1.3.4.4.5. Lôoffre de transports en commun 

 

Le renforcement de la liaison Fécamp ï Le Havre depuis 2004 à travers une plus grande offre 

dôallers-retours entre les deux communes (9 allers-retours contre 4 auparavant, pour moitié 

des trajets directs entre les deux villes), avait très vite entrainé une augmentation de la 

fr®quentation les ann®es suivantes. Ainsi, le nombre dôusagers quotidiens de la ligne se 

renfor­ait et lôon pouvait observer la pr®f®rence de lôabonnement travail parmi les titres de 

transport utilisés à partir de 2006. Des liaisons par car complètent la grille horaire en journée 

et sôarr°tent ¨ Goderville. 

 

Il est à noter que le site de la gare de Fécamp est à la croisée des réseaux de transport qui 

irriguent la ville et le territoire. La ligne ferroviaire FécampïBréauté rénovée, a relancé la 

fréquentation en direction du Havre. Les 5 lignes de cars du Département ont pour terminus 

la gare de même que les lignes de bus du réseau de Fécamp qui disposent dôun arr°t sur site. 

Enfin, la gare se localise sur un point de convergence routier important ¨ lô®chelle de la ville. 

 

Lôintermodalit® se d®finit comme la capacit® pour lôusager de passer dôun mode de transport 

¨ lôautre sans perdre trop de temps et sans °tre d®sorient® (touristes ou visiteurs 

occasionnels). La gare de F®camp nôa pas encore atteint ce niveau de confort ; les différents 

réseaux ne sont pas coordonnés, notamment les cars avec le train et les aménagements aux 

abords de la gare restent ¨ r®aliser pour am®liorer le confort de lôusager. 

 

De plus, la localisation de la gare « en contrebas du centre-ville è souffre dôun relatif isolement 

dans le fonctionnement global du centre-ville marqué essentiellement par des emprises 

voiries. Le boulevard de la République et le talus haut supportant la rue Gambetta sont peu 

perméables aux circulations douces. Les trajets piétons sont peu lisibles et peu sécurisés 

depuis le centre historique. 

 

Commune Site 2016 2017 2018 

Fécamp 

Bérigny 9 49 72 

Hôtel de Ville 12 71 132 

Maupassant 13 112 115 

Vicomte 32 57 109 

Gustave Couturier Borne nôappartenant pas au SDE76 

Les Loges 
Gare 17 38 1 

Grande Rue 9 5 4 

Saint-Léonard Centre / 5 63 

Valmont Centre 20 33 20 

Vattetot-sur-Mer Centre / 8 9 

Yport Centre / 15 26 

Ypreville-Biville Centre 8 14 15 

Total   120 407 566 
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A partir de la gare, le territoire de la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral est 

parcouru par diverses offres de transport en commun. La ville de F®camp dispose dôun r®seau 

de bus appelé « Ficibus » et géré en délégation de service public (DSP) par Kéolis pour la 

période 2013-2020. Le réseau est inséré dans le dispositif « Atoumod », comme une grande 

partie des r®seaux de transport de Normandie (principe de lôabonnement et de la billettique 

unique quel que soit le mode de transport collectif emprunté). La tarification est attractive mais 

¨ la hauteur de lôoffre ; billet à 0,50 euro et abonnement mensuel à 15 euros. 

 

Le réseau se compose de 6 lignes dont 3 régulières, 2 en service à la demande, tandis que la 

ligne 6 est dédiée à la desserte du cimetière. Toutes les lignes se croisent à la gare qui 

constitue le centre de gravité du réseau (intermodalité avec le train et secondairement les 

lignes de cars du Département). En 2012, le réseau a comptabilisé environ 480 000 voyages. 

 

En outre, le territoire dispose dôun r®seau de bus interurbains, toutefois centr® sur la ville de 

F®camp. Ainsi, cinq lignes de cars desservent le territoire de la Communaut® dôAgglom®ration 

Fécamp Caux Littoral avec une tarification unique à 2 euros quelle que soit la distance 

parcourue. Elles ont toutes pour terminus la gare SNCF de Fécamp. Le réseau permet ainsi 

de relier la ville centre aux principaux pôles urbains voisins ; Le Havre, Goderville, Cany-

Barville, Bolbec, Yvetot et St-Valéry-en- Caux, et de desservir les trois quarts des communes 

de lôEPCI, notamment sur la partie ouest du territoire. Quelques communes ¨ lôest ne sont 

cependant pas desservies. 

 
Figure 19 - R®seau de bus interurbains desservant le territoire de la Communaut® dôAgglom®ration 

Fécamp Caux Littoral 

Source : Extrait du rapport de présentation du PLUi de Fécamp Caux Littoral - AURH - 2019 

 

Il est ¨ noter que chaque ligne nôa pas le m°me niveau de service. Seules deux lignes ont des 

fréquences égales à 6 aller-retour/jour sur toute la semaine. Il sôagit des lignes au d®part de 
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Fécamp pour rejoindre Le Havre ; la ligne 23 Fécamp/Goderville/Le Havre et la ligne 24 

Fécamp/Étretat/Le Havre. Les lignes 22 (Bolbec) et 60 (St-Valéry-en-Caux) ont une fréquence 

légèrement plus faible mais ne fonctionnent pas le week-end (sauf lô®t® pour la ligne 60). La 

ligne 23 se prolonge jusquô¨ Colleville et Valmont ¨ raison de deux aller-retour/jour pendant la 

semaine et un aller/retour le samedi (jour de marché à Fécamp). 

 

La configuration du réseau en étoile depuis Fécamp rend difficile les liaisons internes au 

territoire. La structure même du réseau nécessite des détours et des ruptures de charge à 

Fécamp puisque certaines relations entre bourgs relais sont inexistantes. Par contre, ce 

réseau en étoile permet la desserte de la périphérie de Fécamp et vient compléter le réseau 

urbain de bus qui parcourt la commune. 

 

Les temps de parcours sont également dissuasifs pour inciter au report modal, notamment 

pour les destinations en dehors de la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral 

vers lôest du pays de Caux, o½ aucune solution par le train nôest propos®e. Les lignes de cars 

fonctionnent toutes en mode « cabotage » sur des itinéraires parfois tortueux très 

consommateurs de temps. La ligne 60 place par exemple Cany-Barville à 1 h 15 de Fécamp 

pour un temps de parcours dôenviron 20 minutes en voiture. 

 

Par ailleurs, il est à noter une fréquentation touristique des lignes 24 et 60 qui longent le littoral 

cauchois. Le Département de Seine Maritime met en place un service express en été entre Le 

Havre et F®camp via la ligne 24 (RôBus). La ligne 60 entre F®camp et Saint-Valéry-en-Caux 

voit son service renforcé en haute saison. Dans un contexte de saturation par la voiture des « 

spots touristiques », les lignes de cars peuvent apporter une réponse partielle. 

 

ê lôint®rieur du territoire de la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral, les lignes 

de cars pourraient jouer un rôle de rabattement efficace vers Fécamp et la gare pour les arrêts 

à moins de 20 minutes (Yport est à 15 mn et Valmont 20 mn). Mais les fréquences 

quotidiennes ne sont pas suffisamment ®toff®es. Lôoffre importante en stationnement voiture 

au niveau de la gare nôincite pas les usagers au report modal vers le car. En outre, les grilles 

horaires entre lignes de cars et le train ne sont pas harmonisées. 

 

En complément des réseaux départementaux et régionaux, le département de Seine-Maritime 

a instaur® depuis f®vrier 2007 un service de transport de proximit®, le ç Minibus 76 è. Il sôagit 

dôun service de transport ¨ la demande destin® aux zones rurales non desservies par les lignes 

r®guli¯res dôautocar avec des horaires variables suivant les jours de la semaine. Ce service 

répond essentiellement au besoin de mobilité des populations en zone rurale, tenues ¨ lô®cart 

de tout service de transport public. Ce syst¯me souffre cependant dôune certaine rigidit® 

(réservation par téléphone, de 8 h à 16 h). Il est en outre prioritaire pour les personnes âgées 

isolées, les personnes en démarche d'insertion et les personnes à mobilité réduite. Lô¯re des 

applications numériques et de la voiture partagée (co-voiturage) pour les trajets courts 

(inférieurs à 15 mn) pourraient à terme apporter des solutions alternatives plus souples et 

moins coûteuses pour les collectivités. 

 

Enfin, dans le but de renforcer lôattractivit® du territoire, la Communaut® dôAgglom®ration 

Fécamp Caux Littoral a signé une convention avec le transporteur Flixibus pour inclure 

Fécamp dans la ligne Etretat - Paris, passant également par Rouen. Ainsi, depuis avril 2019, 

il est possible de rallier Paris au départ de Fécamp en environ 3h (Bercy), du jeudi au dimanche 

en basse-saison, et du mardi au dimanche en haute-saison. 
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1.3.4.4.6. Le cas de la voiture individuelle 

 

En 2013, le taux de motorisation des ménages est de 81,7 % en moyenne sur le territoire de 

la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral. Il ®tait d®j¨ de 80 % en 2008. 

Toutefois, cette moyenne ne rend pas compte du bien meilleur équipement des ménages en 

véhicule particulier dans la plupart des communes, le poids de Fécamp jouant fortement sur 

cette moyenne. En effet, Fécamp et Yport sont les deux seules communes à présenter des 

taux de motorisation inférieurs à la moyenne, respectivement de 72,6 % et 79,8 %. 

 
Figure 20 - Taux de motorisation des ménages en 2013 

Source : Extrait du rapport de présentation du PLUi de Fécamp Caux Littoral - AURH - 2019 

 

En 2013, 34,6% des ménages habitant le territoire, disposent de deux voitures voir plus, contre 

31 % en 2008. Dans 25 des communes membres, la moitié au moins des ménages possèdent 

deux voitures ou plus, tandis que pour la ville de Fécamp, ils ne sont que 19,7% en raison 

notamment dôune proportion plus importante de personnes ©g®es. 
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1.3.5. Synthèse des enjeux Territoire - Socio-démographie 
 

 Atouts / Opportunités  Faiblesses / Menaces  Enjeux  

Contexte 
démographique et social  

- Une population plutôt stable 
- Une part des moins de 15 ans dans 
la moyenne départementale 

- Une croissance de la population en 
perte de vitesse et essentiellement 
tournée vers les communes périurbaines 
- Une population vieillissante en 
particulier à Fécamp 
- Une ville-centre particulièrement 
concernée par les questions sociales ; 
une population faiblement diplômée, un 
niveau de revenu faible, un taux de 
pauvret® ®lev® sur lôensemble de lôex CA 
de Fécamp, des quartier sensibles 
(Ramponneau)  

 
- Maintenir les jeunes sur le territoire 
 
- Attirer les CSP cadres supérieurs et 
professions intermédiaires 
 
- Accompagner une population en difficulté 
sociale 
 

Logement  
- Une majorité de résidences 
principales 
- Une majorité de pavillons individuels 

- Un parc de logement ancien 
- Une offre de logements inadaptée ; une 
part importante de grands logements 
- Une vacance des logements en 
progression (+66%) 
- Une ville-centre particulièrement 
concernée par le mal-logement ; un parc 
privé potentiellement indigne, des 
copropriétés fragiles voire dégradées 
 

- Adapter lôoffre de logement ¨ lô®volution 
de la structure des ménages 
 
- Accompagner les propriétaires 
occupants ou non, dans la rénovation 
énergétique des logements 

Organisation territoriale  

- Un territoire irrigué par le réseau de 
routes départementales 
- Une liaison ferroviaire (indirecte) 
vers Paris et Le Havre 
- Un cadre de vie privilégié 
- Fécamp constitue un pôle-relai dans 
le maillage des villes moyennes de 
Normandie entre Le Havre et Dieppe 
- Une importante offre de services à la 
population, concentrée sur Fécamp 

- Un positionnement ¨ lô®cart des grands 
axes de communication 

- Valoriser la qualité du cadre de vie et 
renforcer lôattractivit® du territoire 
 
- Améliorer la desserte du territoire 
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Contexte économique et 
emploi  

- Une part importante de résidences 
secondaires et logements 
occasionnels (tourisme) 
- Des emplois centralisés sur Fécamp 

- Une sous-représentation des cadres 
supérieurs et professions intermédiaires 
- Un savoir-faire menacé (emplois de la 
fabrication) 
- Un taux de chômage en hause 
- Une main dôîuvre peu qualifi®e 
- Une faible offre de services aux 
entreprises 

- Diversifier lôoffre touristique 
- Diversifier lôoffre de services aux 
entreprises afin dôattirer les cadres 
- Maintenir les savoir-faire traditionnels 
locaux 
- Proposer une offre de formations 
adapt®e ¨ lô®volution de lôemploi (EnR)  

Transports et mobilité  

- Des lignes ferroviaires désaffectées 
pouvant servir de support au 
développement de mobilités 
alternatives à la voiture 
- Des infrastructures cyclables 
structurantes ¨ lô®chelle r®gionale et 
locale (loisirs) 
- Une gare à la croisée des réseaux 
de transports 

- Un réseau routier arrivant à saturation  
- Une prédominance des déplacements 
en voiture individuelle 
- Une offre peu propice aux modes de 
transports alternatifs à la voiture 
individuelle ou ¨ lôintermodalit® 
- Un réseau de bus interurbains centré 
sur Fécamp et au niveau de service 
variable 

- Améliorer les aménagements favorables 
à la pratique des modes de déplacements 
doux (marche, vélo) 
 
- Am®liorer lôoffre de mobilit® sur le 
territoire, en particulier pour les communes 
rurales 
 
- Faire de la gare de Fécamp un pôle 
intermodal/multimodal 
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1.3.6. Synthèse des enjeux Territoire - Environnement 
 

Atout / Opportunité  Faiblesse / Menace  Enjeux  

 
- Un socle g®ologique favorable ¨ lôagriculture 
 
- Une ressource en eau disponible mais sous 
pression anthropique (nappe de la craie) 
 
- Une diversité paysagère propice au 
d®veloppement dôesp¯ces vari®es 
 
- Un territoire majoritairement rural ; 74% de terres 
exploit®es pour lôagriculture, 12% de for°ts  
 
- Un rôle fonctionnel important du littoral pour le 
d®veloppement de nombreuses esp¯ces dôoiseaux 
 
- De nombreuses mesures de protection du littoral 
existantes ; ZNIEFF, ENS, Conservatoire du 
Littoral, trames vertes et bleues du SRCE, Natura 
2000, OGSé 
 

- Un socle géologique propice au recul du trait de côte 
(urbanisation) et aux ruissellement (érosion) 
 
- Une qualité de la ressource en eau vulnérable du fait de la 
teneur en nitrates et des r®percussions de lôutilisation de 
substances aujourdôhui interdites (atrazine) 
 
- Une artificialisation en augmentation (+20% entre 1990 et 2012) 
 
- Une r®duction du nombre dôesp¯ces floristiques (-169 au XXe 
si¯cle) et des centaines dôesp¯ces animales en liste rouge 
 
- Des espèces exotiques invasives auxquelles le changement 
climatique pourrait bénéficier 
 
- Une évolution des aires de répartition géographique des 
espèces floristique et faunistiques 
 
- Des aménagements littoraux fragilisant la protection naturelle du 
cordon de galets 
 

- Accompagner lô®volution des 
techniques culturales et éviter la 
consommation des espaces 
agricoles par lôurbanisation 
 
- Maintenir et développer les 
continuités écologiques afin 
dôaccompagner les esp¯ces dans 
leurs déplacements contraints dû 
au changement climatique 
 
- Ma´triser lôurbanisation en 
limitant la consommation des 
espaces naturels et agricoles 
(retournement des prairies) 
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1.4. Eléments de cadrage et de méthodologie 
 

1.4.1. LôObservatoire R®gional Energie Climat Air de Normandie 
 

Le diagnostic de la situation énergétique du territoire de la Communaut® dôAgglom®ration 

Fécamp Caux Littoral a été réalisé en régie par les services de la collectivité et par le bureau 

dô®tudes ALBEA ETUDES ET CONSEILS (s®questration carbone). Les données sur 

lesquelles il sôappuie sont notamment issues de lôObservatoire R®gional Energie Climat Air de 

Normandie (ORECAN). Cet observatoire fait appel à deux opérateurs techniques ; Atmo 

Normandie et Biomasse Normandie, dans le but de produire un bilan global des productions 

et consommations dô®nergies fossiles ainsi quôun bilan des émissions de gaz à effet de serre 

et de polluants atmosphériques. 

 

Lôann®e de r®f®rence du diagnostic est lôann®e 2014. Lô®volution des donn®es sera ®galement 

étudiée sur la période 2005-2014.  

 

1.4.2. Les huit secteurs dôactivit® pris en compte et leurs sous-secteurs 
 

Afin de r®pondre aux exigences r®glementaires impos®es dans le cadre de lô®laboration des 

PCAET, lôORECAN a regroup® ses donn®es en huit secteurs dôactivit® : 
 

- Résidentiel  
 

Lôobjectif dôun diagnostic des consommations ®nerg®tiques dans le r®sidentiel est dôaboutir ¨ 
une vision globale de la consommation dô®nergie finale des logements. Sont donc 
comptabilisées pour ce secteur les consommations dô®nergie qui se situent pour lôessentiel ¨ 
lôint®rieur des logements.  
 

Les consommations qui ont lieu ¨ lôext®rieur des b©timents (piscines, appareils de chauffage 

extérieurs, tondeuses, etc.) sont également comptabilisées mais leur prise en compte est 

dépendante des données disponibles. Soit ces données sont comprises dans les 

consommations des logements soit il sôagit de les estimer. Dans lôinventaire territorial 

normand, en plus des logements, une estimation des consommations des engins de jardinage 

est réalisée. 
 

- Tertiaire  
 

La consommation dô®nergie du secteur tertiaire correspond essentiellement ¨ des 

consommations qui ont lieu ¨ lôint®rieur des b©timents. 

Les ®tablissements pris en compte dans lôinventaire normand sont class®s en huit branches ; 

bureaux, cafés-hôtels-restaurants (CAHORE), commerces, lôenseignement / recherche, sant®, 

habitat communautaire (HABCOM), activités liées au sport, à la culture et aux loisirs et activités 

liées au transport. 
 

- Agriculture  
 

Le secteur agricole comprend ¨ la fois les consommations dô®nergie des b©timents ¨ usage 

agricole, les serres et les consommations des machines agricoles (dont les engins mobiles 

non routiers). 
 

- Transport routier  
 

Le transport routier comprend à la fois les déplacements domicile-travail, domicile-achat 

(domicile-loisir), la mobilité exceptionnelle et le fret routier. Les donn®es exploit®es pour lô®tude 

des consommations dô®nergie li®es au transport routier, sont issues de lôObservatoire R®gional 
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ORECAN, selon une approche cadastrale, côest-à-dire que seules les consommations liées 

aux déplacements internes au territoire sont comptabilisées. 
 

- Autres transports  
 

Dans le cas de la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral, les ç autres 

transports » concernent uniquement le ferroviaire, la pêche en mer et le transport de 

marchandises par bateaux, selon une méthode cadastrale. Toutefois, lôORECAN ne dispose 

pas à ce jour, de données concernant les transports non routiers. Ainsi, ces données sont 

compl®t®es par celles issues de lôoutil Prosper, concernant lôensemble des transports et bas®e 

sur le principe de responsabilité consistant à affecter les émissions dues aux déplacements, 

¨ une collectivit® donn®e (celle de d®part ou dôarriv®e). 
 

- Branche énergie  et production dô®lectricit® et de chaleur 
 

En Normandie, le secteur de la « branche énergie », est constitué de plusieurs branches 

donnant lieu ¨ une transformation ou une distribution dô®nergie : 

¶ Raffinage du pétrole (2 sites en Seine-Maritime), 

¶ Distribution de combustible liquide (stations-service, dépôts). 
 

En Normandie, le secteur de la ç production dô®lectricit® et de chaleur è, est constitu® de 

plusieurs branches donnant lieu ¨ une transformation ou une distribution dô®nergie : 

¶ Centrale thermique (1 centrale au Havre), 

¶ Chauffage urbain (prise en compte des réseaux de chaleur), 

¶ Valorisation ®nerg®tique des d®chets (incin®rateurs dôordures m®nag¯res). 
 

- Industrie hors branche énergie  
 

Comme indiqu® dans son nom, ce secteur regroupe toutes les activit®s li®es ¨ lôindustrie en 

dehors de celles ®nonc®es dans le secteur de la branche ®nergie et production dô®lectricit® et 

de chaleur. 
 

- Déchets  
 

Lôactivit® de traitement des d®chets est essentiellement li®e au stockage des d®chets 

(m®nagers, industriels ou dangereux), ainsi quôun traitement des eaux us®es municipales. 

Les éléments pris en compte dans les différents secteurs se composent de données 

concernant les activités énergétiques et non énergétiques, dont la répartition est présentée 

dans le tableau ci-dessous. 

 
Tableau 5 - Répartition des activités énergétiques et non énergétiques de chaque secteur d'activité 

 

Secteurs dôactivit® Activités énergétiques  Activités non énergétiques  

Résidentiel  

Chauffage, eau chaude sanitaire, 
cuisson et électricité spécifique des 
logements et engins spéciaux 
(loisirs et jardinage) 

Utilisation domestique de peinture, 
solvants et produits pharmaceutiques, 
air conditionné, bombes aérosols, etc. 
et production de compost (émetteur de 
NH3) 

Tertiaire  

Chauffage, eau chaude sanitaire, 
cuisson, éclairage, appareils 
électriques des bâtiments tertiaires, 
ainsi que certains process (énergies 
utilisées dans les blanchisseries, 
garages, pour le chauffage des 
piscines municipales, etc.) 
 

Utilisation de peintures, solvants ou 
colles, air conditionné, bombes 
aérosols, extincteurs, etc. et 
blanchisserie 
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Agriculture  

Chauffage des bâtiments et serres 
agricoles, engins spéciaux 
agricoles et sylvicoles (tracteurs, 
moissonneuses batteusesé) 

Culture (épandage des boues, culture 
avec et sans engrais) et élevage 
(fermentation entérique, déjections 
animales) 

Transport routier  

Consommation de carburant des 
moyens de transports routiers pour 
différents types de véhicules par 
norme Euro 

Abrasion des freins, pneus, routes, 
remise en suspensions des particules, 
démarrage à froid des véhicules, air 
conditionné, climatisation, véhicules 
frigorifiques 

Autres transports  
Consommation de carburants et 
dô®lectricit® des autres moyens de 
transports 

Idem « transport routier » + usure des 
caténaires 

Branche énergie et 
production dô®lectricit® 

et de chaleur  

Procédés de transformation de 
lô®nergie (p®trole brut, charbon, 
d®chets) mis en îuvre par les 
diff®rents secteurs de lô®nergie, en 
produits finis (carburants, 
®lectricit®, chaleuré) utilisables par 
dôautres secteurs dôactivit® 

Stockage de produits pétroliers 
(stations-services, dépôts de produits 
p®troliers en raffinerieé), traitement 
des eaux usées de la branche énergie, 
postes électriques, 

Industrie  

Procédés de production mis en 
îuvre par les diff®rents sous-
secteurs de lôindustrie (chaudi¯res 
et fours), utilisant différents types 
dô®nergie (fioul, gaz naturel, 
boisé), engins sp®ciaux de 
lôindustrie (chariots ®l®vateurs, 
bancs dôessai moteursé) 

Chantiers et BTP, agro-alimentaire 
(procédé de fermentation 
alcooliqueé), fabrication et mise en 
îuvre industrielle de colles, peintures, 
produits solvant®sé, fabrication 
dôengrais min®raux, manutention de 
produits pulvérulents (céréales, 
charbon, carrièresé), traitement des 
eaux us®es de lôindustrie hors branche 
énergie 

Déchets  

Procédés de traitement des déchets 
utilisant diff®rents types dô®nergie 
(fioul, gaz naturel, boisé) 

Traitement des eaux usées 
municipales, installation de stockage 
de déchets non dangereux, 
méthanisation, brûlage domestique 
des déchets verts, plateforme de 
compostage 

Source : ORECAN ï m®thode dô®laboration de lôinventaire territorial des consommations dô®nergie, 

des émissions de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques en Normandie 
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2. La situation énergétique territoriale 
 

2.1. Les consommations dô®nergie 
 

2.1.1. Zoom sur les consommations énergétiques départementales et régionales 
 

2.1.1.1. La Région Normandie 

 

En 2014, la Région Normandie, regroupant les anciennes régions Haute et Basse Normandie, 

recensait 3,334 millions dôhabitants pour des consommations dô®nergie sô®levant ¨ 103 541 

GWh. Rapport® au nombre dôhabitants, cela repr®sente 31 MWh par habitant. 

 

Le graphique suivant indique que les consommations dô®nergie ont tout dôabord connu une 

augmentation de 6% entre 2005 et 2008, pour ensuite diminuer jusquôen 2014, soit une baisse 

globale de 2,7% sur la p®riode. Parall¯lement, le nombre dôhabitants nôa cess® dôaugmenter, 

passant de 3,293 millions en 2008 à 3,334 millions en 2014. Il apparaît donc que les 

consommations dô®nergie par habitant ont diminué. 

 
Figure 21 - Evolution des consommations d'énergie et du nombre d'habitants de Normandie entre 

2005 et 2014 (GWh/million) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : ORECAN - Atmo Normandie - Inventaire version 3.1.5 ï Biomasse Normandie - version 1.0 

 

 

Au niveau de la r®partition des consommations dô®nergie par secteurs dôactivit®s, lôindustrie 

arrive en première position (37%), suivie par le secteur du transport routier (28,5%), celui du 

résidentiel (23,8%), le tertiaire (12,3%), lôagriculture (2,7%) et enfin les d®chets (0,11%). 

 

Sur la période 2005-2014, les secteurs du transport routier, du résidentiel et des déchets ont 

vu leurs consommations dô®nergie diminuer, respectivement de 10%, 8,2% et 87%. Au 

contraire, lôindustrie, le tertiaire et lôagriculture ont connu une augmentation respectivement de 

3,9%, 11% et 3%. 
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Figure 22 - Répartition des consommations d'énergie par secteur d'activité entre 2005 et 2014 (GWh) 

Source : ORECAN - Atmo Normandie - Inventaire version 3.1.5 ï Biomasse Normandie - version 1.0 

 

 

2.1.1.2. Le Département de Seine-Maritime 

 

Le Département de la Seine-Maritime comptabilise 1,284 millions dôhabitants en 2014 et 

51 718 GWh dô®nergie consomm®e, soit 40 MWh par habitant, ce qui est plus ®lev® quô¨ 

lô®chelle r®gionale. 

 
Figure 23 - Evolution des consommations d'énergie et du nombre d'habitants de Seine-Maritime entre 

2005 et 2014 (GWh/million) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : ORECAN - Atmo Normandie - Inventaire version 3.1.5 ï Biomasse Normandie - version 1.0 
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Comme au niveau r®gional, les consommations dô®nergie ont tout dôabord augment® de 10,3% 

entre 2005 et 2008 pour ensuite diminuer de 5% en 2010. Toutefois, contrairement à la 

situation globale de la Normandie, les consommations départementales ont de nouveau connu 

une augmentation entre 2010 et 2012, cette fois de 2%, suivie par une diminution de près de 

3% sur le dernier intervalle, soit une baisse globale de 3,8%. 

 

Le graphique suivant indique la r®partition des consommations dô®nergie par secteur dôactivit®, 

il appara´t que lôindustrie repr®sente plus de la moiti® des consommations (55,4%), suivie par 

le transport routier (17,3%), le résidentiel (16,4%), le tertiaire (9,5%), lôagriculture (1,1%) et 

enfin les déchets (0,2%). A noter que les consommations liées aux déchets sont quasiment 

exclusivement seinomarines (96%). 

 
Figure 24 - Répartition des consommations d'énergie par secteur d'activité entre 2005 et 2014 (GWh) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : ORECAN - Atmo Normandie - Inventaire version 3.1.5 ï Biomasse Normandie - version 1.0 

 

Les consommations li®es ¨ lôindustrie et au tertiaire ont augmenté de 20 et 8% entre 2005 et 
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déchets ont observ® une diminution de leurs consommations dô®nergie, respectivement de 

11,5%, 12,7%, 2,6% et 87%. 
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2.1.2. Les consommations dô®nergie globales du territoire de la Communauté 

dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral 
 
En 2014, lôensemble des consommations dô®nergie de la Communaut® dôAgglom®ration 
F®camp Caux Littoral sô®levait ¨ 682 GWh pour une population totale de 39 666 habitants. 
Rapport® au nombre dôhabitant, cela correspond ¨ une consommation moyenne de 17 MWh 
par habitant . A titre de comparaison, sur la même année la Normandie comptabilisait 3,334 
millions dôhabitants pour une consommation dô®nergie de 103 541 GWh, soit 31 MWh par 
habitant, soit près du double de la consommation des habitants de la Communauté 
dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral. Ainsi, la collectivit® participe à hauteur de 0,66 % des 
consommations régionales, tandis quôelle comptabilise 1,2 % de la population normande. 
 
Pour la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral, les secteurs dôactivit®s les plus 
énergivores sont le résidentiel et le transport routier. En effet, à eux seuls ils rassemblent 
quasiment les trois quarts des consommations énergétiques du territoire, soit 507 GWh. 
 

Figure 25 - Répartition des consommations d'énergie par secteur d'activité - 2014 (Données 
ORECAN) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : ORECAN - Atmo Normandie - Inventaire version 3.1.5 ï Biomasse Normandie - version 1.0 

 
 
Toutefois, comme indiqu® pr®c®demment, lôORECAN ne dispose pas de donn®es concernant 
les transports non routiers. Ainsi, en se basant sur les données Prosper - Energies Demain, 
en particulier en ajoutant les données « autres transports è, lôensemble des consommations 
dô®nergie du territoire sô®l¯vent ¨ 796 GWh. Dans ce cadre, la mobilit® atteint pr¯s de 46% des 
consommations globales ; 31,4% pour les transports routiers et 14,3% pour les autres 
transports, reléguant de ce fait le secteur résidentiel au 2e poste de consommation dô®nergie 
(32,3%). 
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Figure 26 - Répartition des consommations d'énergie par secteur d'activité - 2014 (données ORECAN 
et Energies Demain - Prosper) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : ORECAN - Donn®es retrait®es par lôoutil Prosper dôEnergies Demain  

 

Sur la période 2005-2014, les consommations globales ont tout dôabord augment® de 0,6% 

entre 2005 et 2008, soit + 5 GWh, correspondant à une hausse des consommations dans le 

secteur tertiaire (+ 18,2%) et lôagriculture (+ 0,4%). Puis, ¨ partir de 2010 les consommations 

dô®nergie ont diminu® pour atteindre une baisse globale de -15,28% entre 2005 et 2014. 

 

La plus forte baisse est observée par le secteur industriel, puisque les consommations 

dô®nergie sont pass®es de 79 GWh en 2005 ¨ 34 GWh en 2014, soit -56,96% en 9 ans. Le 

secteur résidentiel a par ailleurs connu une diminution de 14,62% sur cette même période, 

tandis que les consommations dô®nergie des secteurs du transport routier, de lôagriculture et 

du tertiaire sont restées relativement stables avec tout de même une légère baisse 

respectivement de 9,75%, 9,09% et 3,97%. 

 
Figure 27 - Evolution des consommations d'énergie par secteur d'activité entre 2005 et 2014 (GWh) 

 

Source : ORECAN - Atmo Normandie - Inventaire version 3.1.5 ï Biomasse Normandie - version 1.0 
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Le graphique ci-dessous pr®sentant lô®volution de la part des consommations dô®nergie de 

chaque secteur dôactivit® entre 2005 et 2014, met en ®vidence le fait que m°me si les 

consommations dô®nergie ont globalement diminu®, leur r®partition entre les diff®rents 

secteurs dôactivit® reste sensiblement la m°me. Excepté peut-être pour le secteur industriel 

qui en 2005 comptait pour près de 10% des consommations contre à peine 5% en 2014. 

 
Figure 28 - Evolution des consommations d'énergie par secteur d'activité entre 2005 et 2014 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : ORECAN - Atmo Normandie - Inventaire version 3.1.5 ï Biomasse Normandie - version 1.0 

 

Proportionnellement, les produits pétroliers sont consommés à près de 80% par le secteur du 

transport routier. Il est important de noter quôil sôagit du seul poste de consommation dô®nergie 

de ce secteur. Concernant le gaz naturel et lô®lectricit®, ils sont r®partis de fa­on assez 

similaire entre les différents secteurs ; plus de la moitié est destinée au résidentiel, suivi par le 

tertiaire qui repr®sente un tiers de ces consommations, tandis que lôindustrie et lôagriculture 

restent plutôt à la marge avec respectivement 9% et 1%. 
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Figure 29 - Répartition des consommations de trois sources d'énergie par secteur d'activité - 2014 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : ORECAN - Atmo Normandie - Inventaire version 3.1.5 ï Biomasse Normandie - version 1.0 

 

Concernant le mix énergétique, présenté dans le graphique ci-apr¯s, il sôav¯re que les produits 

pétroliers sont prédominants à hauteur de 46,7% en 2014, suivi par lô®lectricit® (27,5%), le gaz 

naturel (18%) et enfin le bois (7,8%). 

 
Figure 30 - Evolution du mix énergétique entre 2005 et 2014 (GWh) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : ORECAN - Atmo Normandie - Inventaire version 3.1.5 ï Biomasse Normandie - version 1.0 
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Le tableau suivant indique en détail la part de chacune des énergies ainsi que leur évolution 

au cours de la période 2005-2014. La part du gaz naturel a largement diminué, notamment à 

partir de 2012, de même pour les produits pétroliers, tandis que le bois utilisé comme énergie 

a vu sa part augmenter de plus de 20% dans les consommations globales et que lô®lectricit® 

a connu une très légère hausse de sa consommation. 

 
Tableau 6 - Evolution des consommations d'énergie par type d'énergie entre 2005 et 2014 

 

 2005 2008 2010 2012 2014 
Evolution 

2005-2014 

Bois-énergie 44 5,5% 44 5,4% 47 6,3% 50 6,8% 53 7,8% + 20,4% 

Electricité 184 22,8% 202 24,9% 198 26,5% 191 25,9% 188 27,5% + 2,2% 

Gaz naturel 182 22,6% 183 22,6% 155 20,7% 153 20,8% 123 18% - 32,4% 

Produits 
pétroliers 

395 49,1% 381 47% 347 46,5% 342 46,5% 319 46,7% - 19,2% 

Total 805 100% 810 100% 747 100% 736 100% 683 100%  

Source : ORECAN - Atmo Normandie - Inventaire version 3.1.5 ï Biomasse Normandie - version 1.0 

 

 

En termes de dépense énergétique, lôensemble des consommations dô®nergie ®quivaut ¨ 

83 millions dôeuro en 2014, r®partis entre les diff®rents secteurs dôactivit®. Malgré une baisse 

des consommations de 15,3%, la facture énergétique a pour sa part, augmenté de 16,9%, 

signe de lôaugmentation non n®gligeable du co¾t des ®nergies depuis 2005. En effet, la plus 

forte hausse concerne lô®lectricit® dont le co¾t a augment® de 50%, suivi par le gaz naturel 

(+40%) et les produits pétroliers (+27%). 

 
Figure 31 - Evolution de la dépense énergétique liée aux consommations d'énergie de la 

Communauté d'Agglomération Fécamp Caux Littoral entre 2005 et 2014 (kú) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : ORECAN - Atmo Normandie - Inventaire version 3.1.5 ï Biomasse Normandie - version 1.0 

 

A lô®chelle de la R®gion Normandie, la facture ®nerg®tique sô®l¯ve ¨ 10,8 milliards dôeuro, ce 

qui représente 2 873 ú par normand, contre 2 092 ú par habitant de la Communauté 

dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral. Celle-ci est donc responsable de 0,77 % de la dépense 

énergétique de la Normandie. 
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2.1.3. Etude des consommations dô®nergie territoriales par secteur dôactivit® 
 

Afin de mieux comprendre lô®volution des consommations dô®nergie du territoire de la 

Communaut® dôAgglom®ration Fécamp Caux Littoral il semble intéressant dô®tudier leur 

®volution par secteur dôactivit® et de les comparer ¨ lô®volution du nombre dôhabitants, 

dôemplois et de surface agricole utile (SAU) du territoire. 

 
Tableau 7 - Indicateurs des consommations d'énergie sur le territoire de Fécamp Caux Littoral 

Source : INSEE - ORECAN - Chambre dôAgriculture de Normandie - ACOSS-URSSAF 

 

2.1.3.1. Le secteur résidentiel 

 

En France, le secteur Bâtiment résidentiel/tertiaire représente 44% de la consommation 

d'énergie. Pour la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral, le secteur résidentiel 

est le plus énergivore, avec une consommation totale de 257 GWh en 2014, liée au chauffage, 

¨ la production dôeau chaude sanitaire, ¨ la cuisson et ¨ lô®lectricit® sp®cifique des logements 

ainsi quôaux engins de loisirs et de jardinage, soit 38% des consommations territoriales .  

 

Ces consommations ont diminu® de 14,3% entre 2005 et 2014 et ce malgr® lôaugmentation du 

nombre dôhabitants. En effet, depuis 2008, la Communaut® dôAgglom®ration a capt® pr¯s de 

600 habitants supplémentaires, portant le nombre de ménages à 17 324 en 2014, soit + 7,4% 

par rapport à 2008. 

 

Cette baisse des consommations concerne notamment les produits pétroliers (- 45,6%) et le 

gaz naturel (- 31,7%), car lôutilisation de lô®lectricit® a quant ¨ elle, augment® de 7,4% et 

lôutilisation du bois comme combustible, de 20,4%. Toutefois, le bois-énergie est considéré 

comme une ®nergie renouvelable, il est donc plut¹t positif quôil soit en augmentation au 

détriment des énergies fossiles, et atteigne 20,6% des consommations en 2014. 

 

 2005 2008 2010 2012 2014 

Nombre dôhabitants  39 081 39 264 39 566 39 666 

Nombre de ménages 
16 137 
(2006) 

16 708 16 909 17 097 17 324 

Consommation dô®nergie du 
secteur résidentiel (GWh) 

300 301 289 286 257 

Consommation / habitant  7,7 MWh 7,4 MWh 7,2 MWh 6,5 MWh 

Consommation / ménage  18 MWh 17,1 MWh 16,7 MWh 14,8 MWh 

Consommation dô®nergie du 
secteur tertiaire (GWh) 

126 149 135 137 121 

Consommation / habitant  3,8 MWh 3,4 MWh 3,5 MWh 3 MWh 

Consommation dô®nergie du 
transport routier (GWh) 

277 277 260 256 250 

Consommation / habitant  7,1 MWh 6,6 MWh 6,5 MWh 6,3 MWh 

Consommation dô®nergie du 
secteur industriel (GWh) 

 60 41 34 34 

Effectif des entreprises 
industrielles 

 2502 2321 2280 2140 

Consommation / emploi  24 MWh 17,7 MWh 14,9 MWh 15,9 MWh 

Consommation dô®nergie du 
secteur agricole (GWh) 

21 22 22 23 20 

Surface agricole utile (ha) 14 048 14 047 14 223 
13 684 
(2011) 

13 893 
(2015) 

Consommation / ha SAU 1,49 MWh 1,57 MWh 1,55 MWh 1,68 MWh 1,44 MWh 
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Figure 32 - Répartition du mix énergétique pour le secteur résidentiel entre 2005 et 2014 (GWh) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : ORECAN - Atmo Normandie - Inventaire version 3.1.5 ï Biomasse Normandie - version 1.0 

 

Le graphique ci-dessous pr®sente lô®volution du co¾t des ®nergies entre 2005 et 2016. De 

fa­on g®n®ral, toutes les ®nergies ont vu leur co¾t augmenter en 11 ans et il semble quôil y ait 

une corr®lation entre lô®volution des consommations et celle du co¾t des ®nergies. En effet, le 

prix du bois est plut¹t stable et reste lô®nergie la moins ch¯re, tandis que le prix du gaz naturel 

a eu tendance ¨ augmenter entre 2005 et 2013. Le prix de lô®lectricit® nôa cess® dôaugmenter 

et ce, de façon assez significative de même que le prix des produits pétroliers, avec tout de 

même une importante baisse du prix du fioul en 2009. 

 
Figure 33 - Graphique de l'évolution du coût des énergies entre 2005 et 2016 

 

Source : Minist¯re de lôEcologie du D®veloppement durable et de lôEnergie ï Observatoire et 

statistiques (base Pegase) - ADEME 
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Ceci peut donc expliquer que la part du bois ait augment® dans les consommations dô®nergie 

et quôa contrario celle du gaz naturel et des produits pétroliers ait diminué. Le cas particulier 

de lô®lectricit®, du fait de la d®pendance de notre soci®t® à cette énergie (alimentation, 

éclairage, communication, etc.), implique que malgré le fait que son coût ait augmenté pour 

atteindre le prix le plus élevé des énergies, les consommations ont également eu tendance à 

augmenter. 

 

En dehors du bois énergie, la part dô®nergie renouvelable dans ces consommations, est quant 

à elle difficile à mesurer du fait que les énergies renouvelables électriques, produites par les 

panneaux photovoltaïques par exemple, soient intégrées aux consommations électriques 

globales. 

 

Le graphique ci-après corrobore lôaugmentation du co¾t des ®nergies et son impact sur le 

pouvoir dôachat des m®nages. Il pr®sente lô®volution de la d®pense ®nerg®tique moyenne des 

m®nages de la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral en mati¯re de chauffage, 

cuisine et ®clairage (r®sidentiel). Il appara´t que si les consommations dô®nergie ont 

globalement diminué, leur poids dans le budget des ménages a quant à lui, eu tendance à 

augmenter. 

 

Ainsi, il sôav¯re quôen 2014, un m®nage moyen de 3 personnes ait consacré près de 1 900 ú 

à ses besoins énergétiques, exclusivement liés au logement, tandis quôen 2008 cette d®pense 

avoisinait les 1 770 ú. Cela correspond ¨ une augmentation de 7% alors que les 

consommations énergétiques des ménages ont diminué de 14%. 

 
Figure 34 - Evolution de la d®pense ®nerg®tique des m®nages entre 2008 et 2014 (ú) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : ORECAN - Atmo Normandie - Inventaire version 3.1.5 ï Biomasse Normandie - version 1.0 

 

 

Afin de tenter dôexpliquer la diminution des consommations du secteur r®sidentiel, plusieurs 

pistes vont être étudier. Tout dôabord, il sôagira de sôint®resser au parc de logements de la 

Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral, puis, ¨ lô®volution de la r®glementation 

thermique et enfin, ¨ lô®volution du climat local, ainsi quô¨ dôautres facteurs pouvant jouer un 

rôle dans cette évolution. 
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En 2014, la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral compte 20 920 logements, 

suite à une augmentation de 8,4% entre 2006 et 2014. Le parc de logements se compose 

majoritairement de résidences principales (82,4%) et de maisons individuelles (70%). Cette 

pr®dominance de lôhabitat pavillonnaire est un facteur non négligeable dans la consommation 

dô®nergie du territoire puisque la consommation moyenne dô®nergie est plus importante dans 

une maison individuelle que dans un logement collectif. En effet, selon une étude15 réalisée 

par lôADEME, les consommations dô®nergies annuelles dôune maison individuelle sont 

sup®rieures dôenviron 9 000 kWh par rapport à celles dôun logement collectif. 

 

Par ailleurs, lô®volution de lôoccupation des logements du territoire pourrait également avoir 

des r®percussions sur les consommations dô®nergie. En effet, les habitants des r®sidences 

principales sont présents au quotidien, tandis que les occupants des résidences secondaires 

et logements occasionnels ne sont, par définition, que ponctuellement présents. Cela 

engendre donc des différences de consommation. De même que pour les logements vacants 

qui quant ¨ eux nôengendrent pas de consommation dô®nergie. 

 

Le tableau ci-apr¯s indique lô®volution du nombre de logements pr®sents sur le territoire de la 

Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral ainsi que leur typologie. Il appara´t 

notamment que le nombre de logements vacants ait augmenté de 66% entre 2006 et 2014, 

portant ainsi leur part ¨ 7,5% de lôensemble des logements du territoire. Cette ®volution a 

forcément un impact sur le bilan des consommations énergétiques du territoire. Toutefois, le 

nombre dôhabitants ayant augment® sur cette m°me p®riode, de même que le nombre de 

ménages, ce constat reste à nuancer. 

 
Tableau 8 - Evolution du nombre et typologie de logements de Fécamp Caux Littoral entre 2006 et 

2014 

 2006 % 2014 % 
Evolution 

2006-2014 
Evolution 

2006-2014 (%) 

Ensemble 19 431 100 21 080 100 + 1649 + 8,5% 

Résidences principales 16 442 84,6% 17 461 82,8% + 1019 + 6,2% 

Résidences secondaires et 
logements occasionnels 

2 042 10,5% 2 047 9,7% + 5 + 0,2% 

Logements vacants 947 4,9% 1 572 7,5% + 625 + 66% 
Source : INSEE 

 

En outre, il est important de noter que les logements de quatre pièces et plus, représentent 

près de 70% du parc de la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral, dont 40% de 

cinq pi¯ces et plus, tandis que 67% des m®nages sont compos®s dôune ou de deux personnes. 

Face à cette situation, force est de constater que 60% des logements sont en sous-occupation 

(cf. tableau ci-après). A lôinverse, les situations de suroccupation restent marginales avec 

moins de 150 ménages concernés. 

 

Ces situations de sous-occupation posent la question de la précarité énergétique des 

ménages qui doivent chauffer une maison entière pour parfois une seule personne occupante 

(cf. § 2.1.4.). 

 

 

 

 

 
15 Les chiffres clés 2015 Climat, Air et Energie - ADEME - 2016 
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Tableau 9 - Taille des ménages et des logements en 2013 

 1 personne 2 personnes 3 personnes 4 personnes 5 personnes 
6 personnes 

et plus 
Ensemble 

1 pièce 470 41 5 1 0 0 517 

2 pièces 1 093 326 31 1 0 0 1 451 

3 pièces 1 555 1 426 425 150 23 6 3 587 

4 pièces 1 382 1 865 822 679 197 37 4 982 

5 pièces 694 1 437 686 646 274 89 3 825 

6 pièces 
ou plus 

409 1 021 478 643 299 153 3 002 

Ensemble  5 603 6 114 2 447 2 121 793 285 17 363 

  Sous-occupation  Suroccupation 
 

Source : Extrait du PLUi de la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral 

 

Une autre piste possible expliquant la réduction des consommations énergétiques serait une 

meilleure isolation des logements au cours des années. En effet, les réglementations 

thermiques (RT) ont évolué au fil des années, la première ayant été instauré en 1974 suite au 

premier choc pétrolier. Celle-ci visait la réduction de 25% des consommations énergétiques 

des logements neufs en imposant une lég¯re isolation et lôinstallation dôune r®gulation 

automatique des systèmes de chauffage. 

 

Le tableau suivant indique lô®volution des exigences de performance ®nerg®tique et technique 

des b©timents depuis 1974 ¨ nos jours. Ainsi, aujourdôhui, tout projet de construction doit 

r®pondre ¨ des crit¯res tels que les consommations dô®nergie n®cessaires au bon 

fonctionnement du bâtiment soient divisées par trois par rapport aux exigences de la RT 1974. 

 
Figure 35 - Evolution de la réglementation thermique des bâtiments depuis 1974 

RT 
Réduction des consommations 

énergétiques 
Exigences techniques 

Bâtiments 
concernés 

1974 - 25% 
Fine couche dôisolation et 
régulation automatique du 
chauffage 

Bâtiments 
neufs 
dôhabitation 

1982 - 20% par rapport à la RT 1974  Idem 

1988 Idem RT 1982 

Exigence de performance 
minimale de lôenveloppe et 
des systèmes mis en 
place 

Extension aux 
bâtiments non 
résidentiels 

2000 
- 20% pour les logements par 
rapport à la RT 1988 et - 40% pour 
les bâtiments tertiaires 

Performance globale du 
b©timent et confort dô®t® 

Bâtiments 
dôhabitation et 
tertiaires 

2005 - 15% par rapport à la RT 2000 
Prise en compte du 
bioclimatisme et des 
énergies renouvelables 

Bâtiments 
neufs et 
extensions 

2012 
Consommations dô®nergie limit®es 
à 50 kWh/m²/an 

Crit¯res bas®s sur lôancien 
label BBC (Bâtiment 
Basse Consommation) 

Tous les 
projets de 
constructions 

2020 
Production dô®nergie sup®rieure 
aux consommations 

Bâtiments à énergie 
positive (BEPOS) 

Tous les 
projets de 
constructions 

Source : www.e-rt2012.fr  
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Dans lôattente de la mise en application de la RT 2020, les b©timents sont soumis au respect 

de la RT 2012. Avec la RT 2020, les nouvelles constructions devront être conçues de façon à 

produire plus dô®nergie quôelles nôen consomment, gr©ce ¨ des solutions techniques 

permettant lôaccumulation et la restitution de chaleur et la production dô®lectricit®. La d®pense 

énergétique, et non les consommations énergétiques, de ces nouveaux bâtiments devra donc 

être inférieure à 0 kWh/m²/an. 

 

Au vu de lô®volution de ces exigences r®glementaires mais surtout techniques, il semble 

indéniable que les constructions réalisées depuis les années 2000 présentent une meilleure 

efficacit® ®nerg®tique (isolation, performance des ®quipements de chauffageé) que les 

pr®c®dentes et que cela ait des r®percussions sur les consommations dô®nergie des m®nages. 

Il est toutefois important de noter que plus de la moitié du parc de logements de la 

Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral, a ®t® construite avant 1971 ; 36% avant 

1945 et 22,2% entre 1946 et 1970. Ils sont donc antérieurs à la mise en application de la 

premi¯re r®glementation thermique et il est ¨ penser que ces logements nôont pas b®n®fici® 

dôune bonne isolation ni dô®quipements performants ®nerg®tiquement et quôils sont 

susceptibles dô°tre tr¯s ®nergivores, sôils nôont pas fait lôobjet de r®novation.  

 

Le graphique suivant, extrait du rapport de présentation du PLUi de la Communauté 

dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral, pr®sente lô®volution du march® du logement neuf 

depuis 2005. Près de 2000 logements, collectifs et individuels, ont été construits au cours de 

ces dix années, soumis au respect des normes de performance énergétique des différentes 

r®glementations thermiques. Toutefois, par rapport ¨ lôensemble du parc de logements, ces 

constructions représentent à peine 10%. 

 
Figure 36 - Evolution du nombre de construction de logements sur le territoire de la Communauté 

d'Agglomération Fécamp Caux Littoral entre 2005 et 2015 

Source : Extrait du PLUi de la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral 

 

 

Le diagnostic du PLUi de la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral indique que 

la majorit® de lôhabitat d®grad® se concentre sur la commune de F®camp. En effet, plus de 

370 logements sont identifiés dont 279 à Fécamp. Cela représente 3,7% des résidences 

principales du territoire (3,9% ¨ lô®chelle du d®partement). Plus finement, il apparaît que 75 % 
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des logements ainsi signalés soient localisés sur la ville de Fécamp avec une représentation 

dominante du parc individuel.  

 

Dôautre part, lôagglom®ration compte 175 copropri®t®s au total dont 155 ¨ F®camp. Le pr®-

rep®rage de lôANAH met en ®vidence 44 copropri®t®s fragiles ¨ lô®chelle de la Communaut® 

dôAgglom®ration, dont 43 pour la Ville de F®camp, parmi lesquelles 18 sont tr¯s dégradées 

(niveau C et D de dégradation). 

 

LôOPAH-RU 2009-2014 avait pour objectif de reconquérir les quartiers anciens de la ville en 

sôattaquant aux ç points durs è de lôhabitat ancien d®grad®. Elle devait ainsi sôaccompagner 

dôune combinaison de dispositifs coercitifs : ORI (op®rations de restauration immobilière,) ZAC 

et ORFO (opération de ravalement de façades obligatoire). Le bilan de ce dispositif est 

décevant par rapport aux objectifs fixés initialement ; 38 propriétaires occupants sur 110 et 19 

propriétaires bailleurs sur 270 ont bénéficié dôaides. 

 

En juin 2018, une nouvelle OPAH-RU a ®t® sign®e, en parall¯le du dispositif Cîur de Ville, 

vaste programme de revitalisation du centre-ville dans lequel lôhabitat trouve une place 

majeure. Un Programme dôInt®r°t G®n®ral (PIG) d®partemental a également été 2019-2022. 

Ces dispositifs doivent notamment permettre de : 

- éradiquer l'insalubrité, 

- engager des opérations de restauration immobilière obligatoire, 

- lutter contre la vacance des logements, 

- développer l'accès au logement pour les personnes modestes, 

- diversifier le parc de logement, 

- améliorer la qualité du parc privé, 

- adapter les logements à la perte d'autonomie, 

- engager une campagne de ravalement obligatoire de façade. 

 

Par ailleurs, lô®volution du climat local peut °tre une autre explication ¨ la baisse des 

consommations dô®nergie observ®e. Comme partout en France métropolitaine, le changement 

climatique est bien visible sur les températures de lôex Haute-Normandie, avec une hausse 

marquée depuis les années 1980. Que ce soit pour les températures minimales ou les 

températures maximales, les tendances annuelles sur la période 1959-2009 avoisinent +0,3°C 

par décennie. 

 

En cohérence avec cette augmentation des températures moyennes, on compte depuis 1959 

une moyenne de 3 ¨ 4 jours de gel en moins par d®cennie. ê lôinverse, les journ®es chaudes 

(d®passant 25ÁC) sont en augmentation, de lôordre dô1 jour par d®cennie sur le littoral, et de 2 

¨ 3 jours dans lôint®rieur des terres. 

 

En ce qui concerne les pr®cipitations, lôampleur du changement climatique est plus difficile ¨ 

appr®cier, en raison de la forte variabilit® dôune ann®e sur lôautre. Sur la p®riode 1959-2009, 

en ex Haute-Normandie, les tendances annuelles et saisonnières sont très peu marquées. 

Les changements dôhumidit® des sols sont ®galement peu marqu®s, et on note peu dô®volution 

de la fr®quence et de lôintensit® des s®cheresses. 

 

Lôex Haute-Normandie dispose de trois stations météorologiques exploitées par Météo France 

pour la réalisation de ses études climatiques ; Le Havre (Cap de la Hève), Rouen (Boos) et 

Evreux (Guichainville). Dans un souci de précision, nous nous appuierons sur les statistiques 

de la station située au Cap de la Hève au Havre. En effet, de par sa proximité par rapport au 
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territoire de lôAgglom®ration de F®camp et sa situation littorale, elle semble °tre la station se 

rapprochant le plus des sp®cificit®s climatiques locales du territoire dô®tude. 

 

Le graphique ci-dessous pr®sente lô®volution des ®carts ¨ la moyenne de référence (1961-

1990) des températures moyennes annuelles entre 1959 et 2017. Il met en évidence un net 

réchauffement depuis 1959 avec une tendance observée de + 0,3 °C par décennie. Les trois 

années les plus chaudes depuis 1959 ont été 2011, 2014 et 2017. 

 

 
Figure 37 - Evolution des températures moyennes annuelles : écart à la référence 1961-1990 - Cap 

de la Hève 

Source : Météo France 

 

Il est ®galement int®ressant dô®tudier diff®rents indicateurs tels que lô®volution du nombre de 

jours de chauffage. Lôindicateur degr®s-jour (DJ) de chauffage permet dô®valuer la 

consommation en énergie pour le chauffage dôun b©timent en additionnant jour apr¯s jour, les 

®carts de temp®rature entre lôint®rieur et lôext®rieur. Sur les 10 dernières années, la valeur 

moyenne annuelle de degrés-jour de chauffage se situe autour de 2000 DJ. Depuis le début 

des années 1960, la tendance observée montre une diminution dôenviron 5 % par décennie.  
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Figure 38 - Evolution des degré-jour de chauffage entre 1959 et 2017 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : Météo France 

 

Ainsi, il apparaît que la température du territoire se soit globalement radoucie entre 2005 et 

2014, et que les besoins en chauffage par rapport aux températures observées soient en 

baisse, ce qui peut expliquer en partie la r®duction des consommations dô®nergie sur 

lôensemble du territoire de la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral. 

 

Cela pourrait encore sôexpliquer par le fait que les habitants, de par les actions de 

sensibilisation men®es, les faits dôactualit®, les premiers effets perceptibles du changement 

climatique etc. soient plus sensibles à cette problématique et donc plus attentifs à leurs 

consommations dô®nergie. Il ne faut pas non plus oublier lôaspect financier, puisque le prix en 

hausse des énergies a un réel impact sur le budget des ménages, qui se voient contraints de 

penser leur consommation différemment. Cela pourrait également provenir dôune meilleure 

isolation des logements anciens et/ou de la r®alisation de travaux dôefficacit® dô®nergie. 

 

 

Pistes de r®duction des consommations dô®nergie du secteur r®sidentiel 

Dispositif Cîur de Ville OPAH RU 2018-2023, PIG départemental 2019-2022é notamment 

sur la Ville de Fécamp 

Relayer largement les informations sur les dispositifs lanc®s par lôEtat pour que les particuliers 

y voient plus clair ; isolation des combles ¨ 1ú, renouvellement de chaudi¯re pour 1ú, etc. 

 

Objectifs fix®s par la LTECV ¨ lô®chelle nationale : 

- disposer dôun parc immobilier dont lôensemble des logements est rénové en fonction des 

normes BBC ou assimil®es, ¨ lôhorizon 2050, concernant prioritairement les m®nages aux 

revenus modestes 

Identifier les zones principalement concernées et les prioriser. Identifier également les 

dispositifs pouvant être mis en place, notamment dans les communes rurales 

- rénovation de 500 000 logements par an, dont au moins la moitié occupée par des ménages 

aux revenus modestes, visant ainsi une baisse de 15% de la pr®carit® ®nerg®tique dôici 2020, 

Quantifier les situations de précarité énergétique sur le territoire -> viser la réduction de 15% 

au niveau local 
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- obligation de r®novation ®nerg®tique dôici 2025 pour tous les b©timents r®sidentiels priv®s 

dont la consommation dô®nergie primaire est sup®rieure ¨ 330 kWh/m²/an, soit les classes F 

et G des DPE 

Identifier les logements concernés, en particuliers les locations qui sont souvent plus 

concernées que les logements occupés par les propriétaires 

D®velopper le service au particulier via lôEspace Info Energie 

Mettre en place une plateforme de la rénovation énergétique 

- généraliser les Bâtiments à Energie Positive (BEPOS) pour toutes les constructions neuves 

à partir de 2020 

Application de la nouvelle réglementation thermique RT 2020 

Intégrer dès à présent cette norme dans la construction de bâtiments publics 
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2.1.3.2. Le secteur des transports 

 

Les donn®es exploit®es pour lô®tude des consommations dô®nergie li®es au transport routier, 

sont issues de lôObservatoire R®gional ORECAN, selon une approche cadastrale, côest-à-dire 

que seules les consommations liées aux déplacements internes au territoire sont 

comptabilisées. LôORECAN ne dispose pas ¨ ce jour, de donn®es concernant les transports 

non routiers. Ainsi, ces donn®es sont compl®t®es par celles issues de lôoutil Prosper, 

concernant lôensemble des transports et basée sur le principe de responsabilité consistant à 

affecter les émissions dues aux déplacements, à une collectivité donnée (celle de départ ou 

dôarriv®e).  

 

2.1.3.2.1. Le transport routier 

 

Selon la m®thode de lôORECAN, le transport routier est responsable de 36% des 

consommations énergétiques du territoire , ce qui en fait le deuxième secteur le plus 

®nergivore de la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral. Toutefois, selon la 

méthode Prosper, ce secteur représente 33% des consommations dô®nergie. 
 

Dans les deux cas, la particularit® de ce secteur est quôil consomme exclusivement des 

produits pétroliers (carburants), il est ainsi responsable de 79% des consommations 

territoriales de produits pétroliers. 

 
Figure 39 - Evolution de la consommation de produits pétroliers par le secteur du transport routier 

(GWh - Données ORECAN) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : ORECAN - Atmo Normandie - Inventaire version 3.1.5 ï Biomasse Normandie - version 1.0 

 

Le graphique précédent indique une certaine stabilité des consommations liées au transport 

routier, avec tout de même une baisse globale de 9,7% entre 2005 et 2014. 

 

Les données de lôoutil Prosper, permettent de préciser la nature des déplacements routiers. 

Ainsi, le graphique suivant met en évidence une prédominance de la mobilité locale (< 80 km 

autour du lieu dôhabitation) dans les consommations dô®nergie li®es aux transports routiers. 

En effet, celle-ci est responsable de 43% des consommations dô®nergie de ce secteur, dont 

40% concerne les trajets en véhicule particulier. La mobilité longue distance (> 80 km autour 
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du lieu dôhabitation) arrive en deuxi¯me position avec 31,2% des consommations dô®nergie, 

dont la majorité provient également des déplacements en véhicule particulier. Les transports 

« routiers non précisés » correspondent à la circulation de camions de livraison notamment, 

puisquôils concernent exclusivement le fret, et sont responsables de 25% des consommations 

dô®nergie du secteur routier. 

 
Figure 40 - Nature des déplacements routiers en 2014 (GWh) 

Source : ORECAN - Donn®es retrait®es par lôoutil Prosper dôEnergies Demain  

 

Globalement, 71,5% des consommations dô®nergie sont li®es ¨ lôusage dôun véhicule 

individuel. Loin derrière, les trajets en bus et autocars et les trajets en tant que passager dans 

un véhicule individuel (covoiturage), représentent 4,8%, le nombre de personnes transportées 

divisant par autant les consommations dô®nergie engendrées par ces types de déplacements. 

 

Par ailleurs, les graphiques suivants apportent des précisions quant à la distance des 

déplacements en-dehors et vers le territoire de la Communaut® dôAgglom®ration F®camp 

Caux Littoral. Il apparaît que 49% des déplacements en véhicule particulier ont lieu de 

lôext®rieur vers le territoire. La majorit® de ces d®placements sont supérieurs à 50 km, tandis 

que 14% font entre 11 et 49 km et 8% moins de 10 km. En outre, les déplacements au départ 

de la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral ou entre deux communes du 

territoire, sont principalement compris entre 11 et 49 km, à hauteur de 26% contre 17% pour 

les déplacements de plus de 50 km et 8% pour ceux de moins de 10 km. 

 

Les trajets effectu®s en covoiturage sôillustrent majoritairement par des distances inf®rieures 

à 10 km, à hauteur de 65%, les 35% restants concernant des trajets compris entre 11 et 49 

km. 

 

Plus de la moitié des déplacements en bus et autocars, concernent des déplacements de plus 

de 50 km, suivis par 41% des trajets compris entre 11 et 49 km et seulement 8% de moins de 

10 km, donc liés aux transports en commun locaux. 

 

Enfin, concernant le transport de marchandises, il sôagit principalement de d®placements 

nationaux, pour 67%, le fret local et international ne représentant respectivement que 19 et 

14%.  
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Figure 41 - Nature et distance des déplacements 

 

Source : ORECAN - Donn®es retrait®es par lôoutil Prosper dôEnergies Demain  
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Selon une ®tude men®e par lôAURH dans le cadre de lô®laboration du Rapport de pr®sentation 

du Plan Local dôUrbanisme intercommunal (PLUi) de la Communaut® dôAgglom®ration 

Fécamp Caux Littoral, la voiture possède une place très importante dans les habitudes de 

d®placements. Ceci sôexplique par le caract¯re rural pr®dominant du territoire, un r®seau de 

transport en commun limité et une position peu favorable au regard des grandes 

infrastructures régionales de transport. 

 

En effet, la carte suivante présente les voiries principales qui traversent la Communauté 

dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral, et met en évidence la desserte en étoile du territoire à 

partir de la Ville de Fécamp. 

 
Figure 42 - Réseau des voiries principales 

Source : Extrait du rapport de présentation du PLUi de Fécamp Caux Littoral - AURH - 2019 

 

En 2013, le taux de motorisation des ménages était de 81,7%, les communes de Fécamp et 

Yport faisant toutefois baisser la moyenne. Ce taux sô®levait d®j¨ ¨ 80% en 2008, or entre ces 

deux dates, le territoire a capté de nouveaux habitants, ce qui a également fait augmenter le 

nombre de voitures. De m°me, le nombre dôactifs habitant le territoire est pass® de 15 166 en 

2008 à 15 500 en 2013 et les actifs provenant de lôext®rieur du territoire sont 414 de plus. 

 

Concernant les déplacements domicile-travail, il apparaît que la voiture possède une place 

prépondérante, et ce quel que soit le lieu de vie. En effet, près de 95% des actifs travaillant 

sur le territoire de Fécamp Caux Littoral Agglo sans y vivre, utilisent leur véhicule (voiture, 

fourgonnette ou camion), de même que 90,6% des actifs vivant à Fécamp Caux Littoral Agglo 

et travaillant en dehors du territoire. 
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Seuls les déplacements internes au territoire offrent une place aux mobilités douces (marche 

à pieds) à hauteur de plus de 14% ou ne nécessitent même pas de déplacement (agriculture) 

ce qui r®duit dôautant lôusage de la voiture. 

 
Figure 43 - Les modes de déplacement utilisés par les actifs de Fécamp Caux Littoral Agglo 

 

Source : Extrait du rapport de présentation du PLUi de Fécamp Caux Littoral - AURH - 2019 

 

Par ailleurs, comme indiqué précédemment (cf. § 1.3.3.4) le territoire de la Communauté 

dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral est parcouru par diverses offres de transport en 

commun. Toutefois, la configuration du réseau en étoile depuis Fécamp rend difficile les 

liaisons internes au territoire. La structure même du réseau nécessite des détours et des 

ruptures de charge à Fécamp puisque certaines relations entre bourgs relais sont inexistantes. 

Par contre, ce réseau en étoile permet la desserte de la périphérie de Fécamp et vient 

compléter le réseau urbain de bus qui parcourt la commune. 

 

Au regard des consommations dô®nergie et de lô®tude réalisée dans le cadre du PLUi, il 

apparaît clairement que la voiture possède une place largement prédominante sur le territoire 

de la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral. En effet, sa position en bordure de 

façade littorale, excentrée des grands axes de communication et dont le réseau de route 

départementales est polarisé à partir de Fécamp, engendre un territoire propice aux 

déplacements en voiture individuelle. 

 

Or les consommations dô®nergie li®es aux d®placements routiers ont eu tendance ¨ diminuer 

ces dix dernières années. Cela provient principalement du fait que les voitures soient 

beaucoup moins énergivores, comme le met en évidence le graphique ci-après, notamment 

grâce à des évolutions techniques et technologiques. Le gain sur les quinze dernières années 

est de 1,6 litre / 100 km, pour les véhicules Diesel et de 2 litres / 100 km pour les véhicules 

essence. 
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Figure 44 - Evolution de la consommation moyenne des véhicules neufs entre 1995 et 2014 

Source : Ademe - Evolution du marché, caractéristiques environnementales et techniques : véhicules particuliers 

neufs vendus en France ï Edition 2015 

 

 

 

Pistes de r®duction des consommations dô®nergie du transport routier 

Promouvoir le covoiturage en développant des outils (application) et aménagements (aires 

dédiées) favorisant ce mode de déplacement 

 

Objectifs fix®s par la LTECV ¨ lô®chelle nationale : 

- réduire notre dépendance aux hydrocarbures (tous secteurs confondus, objectif de baisse 

de 30% de la consommation de combustible fossiles) 

Promouvoir et favoriser le développement des modes de déplacement alternatifs à la voiture ; 

transport en commun pour faire le lien entre Fécamp et les communes membres, pistes 

cyclables, pédibus, etc. 

- atteindre 10% dô®nergie consomm®e issue de sources renouvelables dans tous les modes 

de transport, en 2020 et 15% en 2030 

Favoriser le d®veloppement dôune station BioGNV sur le territoire, en lien avec lôimplantation 

de lôunit® de m®thanisation Vol-V 

Favoriser le développement des unités de méthanisation en injection et en cogénération 

Etudier dôautres potentiels dô®nergie renouvelable (hydrog¯ne..) 

- arriver à un total de 7 millions de points de charge pour les véhicules électriques en 2030, 

r®partis sur lôensemble du territoire 

Poursuivre le développement des points de charge des véhicules électrique sur le territoire de 

lôAgglom®ration 

- mettre en place une prise en compte de tout ou partie des frais engagés par un salarié se 

déplaçant à vélo entre sa résidence et son lieu de travail 

Accompagner les entreprises et les administrations dans la mise en place de plans de mobilité  
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2.1.3.2.2. Les autres transports 

 

Pour la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral, les transports autres que routiers 

sont ¨ lôorigine de 14% des consommations dô®nergie, soit près de 114 GWh en 2014. Il sôagit 

du transport aérien, ferroviaire, fluvial et maritime. Il est à noter que le territoire ne dispose pas 

dôa®roport, ni de fleuve permettant un quelconque transport, mais comme expliqu® 

ultérieurement, les données issues de lôoutil Prosper se basent sur le principe de 

responsabilité et incluent donc tous les déplacements pouvant être liés au territoire ; transport 

de marchandises, de personnes, etc. 

 
Figure 45 - Evolutions des consommations des transports non routiers entre 2010 et 2014 (GWh) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : ORECAN - Donn®es retrait®es par lôoutil Prosper dôEnergies Demain  

 

Le graphique suivant indique la r®partition des consommations dô®nergie en fonction du mode 

de transport utilisé. Les transports aérien et maritime comptabilisent la majorité des 

consommations dô®nergie (91%), tandis que le ferroviaire repr®sente 6% et le fluvial 3%. 

 
Figure 46 - Répartition des consommations dô®nergie selon le mode de transport - 2014 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : ORECAN - Donn®es retrait®es par lôoutil Prosper dôEnergies Demain  
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Ainsi, selon les données issues de Prosper, la mobilité, regroupant transports routiers et non 

routiers, repr®sente au total 47% des consommations dô®nergie de la Communaut® 

dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral. 

 

2.1.3.2.2.1. Le transport aérien 

 

Avec 52,7 GWh en 2014, le transport a®rien repr®sente 46% des consommations dô®nergie. 

Celles-ci concernent exclusivement des déplacements de longues distances avec 61% des 

consommations dô®nergie li®es ¨ des d®placements pour arriver sur le territoire de lôEPCI, dus 

notamment au tourisme, 35% relatifs à des déplacements en-dehors du territoire et 3% au 

transport de marchandises par voie aérienne. 

 

Le graphique suivant indique une certaine stabilit® dans lô®volution de ces consommations 

depuis 2010, puisque celles-ci ont seulement augmenté de 0,5% entre 2010 et 2014. 

 
Figure 47 - Répartition des consommations d'énergie liés au transport aérien (GWh) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : ORECAN - Donn®es retrait®es par lôoutil Prosper dôEnergies Demain  

 

2.1.3.2.2.2. Le transport maritime 

 

Le transport maritime est le deuxième mode de transport (non routier), le plus énergivore avec 

50,9 GWh consommés en 2014. Ces consommations concernent pour 60% la mobilité longue 

distance, li®es en particulier ¨ lôactivit® de p°che et pour 40% au transport de marchandises. 

 

De même que pour le transport aérien, les consommations liées au transport maritime restent 

plutôt stables sur la période 2010-2014, avec tout de même une baisse de 5% pour le fret. 
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Figure 48 - Répartition des consommations d'énergie liés au transport maritime (GWh) 

Source : ORECAN - Donn®es retrait®es par lôoutil Prosper dôEnergies Demain  

 

2.1.3.2.2.3. Le transport fluvial 

 

Le transport fluvial repr®sente 6% des consommations dô®nergie des transports non routiers 

exclusivement en lien avec le transport de marchandises. En 2014, ces consommations 

sô®levaient ¨ 3,4 GWh, avec une tendance ¨ la baisse depuis 2010 (-5%). 

 
Figure 49 - Répartition des consommations d'énergie liés au transport fluvial (GWh) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : ORECAN - Donn®es retrait®es par lôoutil Prosper dôEnergies Demain  
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2.1.3.2.2.4. Le transport ferroviaire 

 

Comme expliqué précédemment (cf. 1.3.3.4.), la ville de F®camp dispose dôune ligne ferroviaire 

qui la relie à la ligne Paris ï Le Havre.  

 

En 2014, le transport ferroviaire est responsable de 6,93 GWh dont plus de la moitié 

correspond à des déplacements de plus de 50 km, certainement vers Paris, 23% au transport 

de marchandises et 21% à des déplacements inférieurs à 50 km, donc plus en lien avec des 

déplacements quotidien pour le travail notamment. 

 
Figure 50 - Répartition des consommations d'énergie liés au transport ferroviaire (GWh) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : ORECAN - Donn®es retrait®es par lôoutil Prosper dôEnergies Demain  

 

Les mobilités longue distance (> 50 km) et locale (< 50 km) ont légèrement augmenté entre 

2010 et 2014, respectivement de 2,7% et 6,7%. Le fret quant à lui, a diminué de 4,6%, du fait 

certainement de la disparition du fret ferroviaire sur Fécamp. 

 

Il est à noter que la ligne ferroviaire a été fermée pour travaux entre octobre 2014 et décembre 

2016. Ainsi, il faut sôattendre ¨ une baisse des consommations dô®nergie du secteur ç autres 

transports » pour les années 2015 et 2016, liée à cette fermeture. 
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2.1.3.3. Le secteur tertiaire 

 

La consommation dô®nergie du secteur tertiaire correspond essentiellement ¨ des 

consommations qui ont lieu ¨ lôint®rieur des b©timents, donc liées au chauffage, à la production 

dôeau chaude sanitaire, ¨ la cuisson, ¨ lô®clairage, ¨ lôutilisation dôappareils ®lectriques ainsi 

quô¨ certains process li®s aux activit®s du secteur tertiaire ; blanchisserie, garage, piscines 

municipales, etc. Les ®tablissements pris en compte dans lôinventaire normand sont class®s 

en huit branches ; bureaux, cafés-hôtels-restaurants, commerces, enseignement / recherche, 

santé, habitat communautaire (cr¯ches, maisons de retraitesé), activités liées au sport, à la 

culture et aux loisirs et activités liées au transport. 

 

En 2014, le secteur tertiaire regroupe 71,7% des ®tablissements actifs de lôensemble des 

secteurs dôactivit®s, ce qui est en de­¨ des chiffres régionaux (ex Haute-Normandie) et 

nationaux, respectivement de 77,9% et de 75,8% (données 2015). 

 

Le secteur tertiaire est responsable de 18% des consommations dô®nergies, soit 121 GWh. 

Les ®nergies utilis®es sont lô®lectricit® (56%), le gaz (33%) et les produits p®troliers (11%). Sur 

la période 2005-2014, les consommations énergétiques du secteur tertiaire sont assez 

fluctuantes. En effet, les consommations globales ont tout dôabord augment® de 17% entre 

2005 et 2008, puis diminué de 8% entre 2008 et 2010, elles ont ensuite connu une nouvelle 

augmentation en 2012, cette fois-ci plus légère de 1,5% et baissent à nouveau sur le dernier 

intervalle de 11,7%. Sur lôensemble de la p®riode cela ®quivaut ¨ une baisse globale de 4,7%. 

 

Le graphique ci-dessous pr®sente lô®volution des consommations dô®nergie du secteur tertiaire 

entre 2005 et 2014 selon la source dô®nergie utilis®e. Il apparaît que seuls les produits 

pétroliers ont observé une baisse constante, pour atteindre -40,9% en 9 ans, tandis que le gaz 

naturel a plutôt fluctué, atteignant une baisse globale de 15%. Les consommations électriques 

ont quant à elles largement augmenté entre 2005 et 2010 (+ 27,5%) pour ensuite lentement 

diminuer jusquôen 2014 tout en restant au-dessus des consommations de 2005, ce qui 

engendre une augmentation de 17% sur la période 2005-2014. 

 
Figure 51 - Evolution des consommations d'énergie du secteur tertiaire entre 2005 et 2014 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : ORECAN - Atmo Normandie - Inventaire version 3.1.5 ï Biomasse Normandie - version 1.0 
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Le tableau ci-apr¯s pr®sente lô®volution du nombre dô®tablissements du secteur tertiaire 

présents sur le territoire de la Communaut® dôAgglom®ration F®camp Caux Littoral entre 2006 

et 2014. Ainsi, il met en évidence une augmentation globale de 571 établissements en 8 ans, 

soit + 52,5%. A lôimage de lô®volution des consommations dô®nergie, le nombre 

dô®tablissements a tout dôabord augment® entre 2006 et 2008 (+ 44%), pour ensuite diminuer 

jusquôen 2012 (- 3,8%), ce qui peut expliquer lô®volution des consommations énergétiques 

tertiaires. Toutefois, une nouvelle augmentation de 10% apparaît entre 2010 et 2012, ce qui 

nôest pas le cas pour le nombre dô®tablissements qui a plut¹t eu tendance à diminuer sur cette 

même période. 

 
Tableau 10 - Evolution du nombre d'établissements tertiaires entre 2006 et 2014 

 

 2006 2008 2010 2012 2014 2006-2014 

Commerce de gros et de 
détail, transports, 
hébergement et restauration 

530 569 595 603 641 + 111 

Information et communication 20 25 27 23 24 + 4 

Activités financières et 
d'assurance 

67 73 76 75 86 + 19 

Activités immobilières 83 90 96 91 100 + 17 

Activités spécialisées, 
scientifiques et techniques et 
activités de services 
administratifs et de soutien 

122 149 170 175 215 + 93 

Administration publique, 
enseignement, santé humaine 
et action sociale 

174 380 379 385 401 + 227 

Autres activités de services 92 282 167 157 192 + 100 

Total  1088 1568 1510 1509 1659 + 571 
Source : INSEE 

 

Sur le territoire de lôAgglom®ration F®camp Caux Littoral le groupe dôactivit®s de service le 

plus repr®sent® est celui du commerce, des transports, de lôh®bergement et de la restauration. 

Il regroupe près de la moitié des établissements du secteur tertiaire en 2006 et son nombre 

nôa cess® dôaugmenter jusquôen 2014 pour atteindre 641 ®tablissements (+20%). 

Lôadministration publique, lôenseignement, la sant® humaine et lôaction sociale constitue le 

deuxi¯me groupe dôactivit®s le plus pr®sent sur le territoire avec 174 ®tablissements en 2006 

et 401 en 2014. En effet, il sôagit du groupe dôactivit®s qui sôest le plus d®velopp® sur cette 

période (+ 130%). 

 

Le tableau suivant pr®cise lô®volution du nombre dô®tablissements tertiaires en fonction du 

nombre de salariés. Il appara´t que le nombre dô®tablissements sans salari®, constituant la 

majorité des établissements tertiaires, a connu la plus forte augmentation (+ 63%) entre 2006 

et 2014. Cependant, compte tenu de la taille de ces structures, il semble que ce ne soient pas 

les plus consommatrices dô®nergies puisquôil sôagit certainement dôauto-entreprises, de petites 

associations, etc. sans forcément de locaux propres. Par ailleurs, les établissements de 50 

salariés et plus sont assez peu nombreux, mais ils ont connu le plus fort développement sur 

la période 2006-2014 et hors exception, ce sont ceux qui, potentiellement, ont les plus forts 

besoins énergétiques. Effectivement, la disparition dôun ®tablissement de plus de 100 salari®s 

aura des conséquences non négligeables sur les consommations énergétiques globales du 

secteur tertiaire, tandis que la création de 100 établissements sans salariés pourrait passer 

inaperçue de ce point de vue. 
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Tableau 11 - Evolution du nombre dôétablissements du secteur tertiaire selon le nombre de salariés 
entre 2006 et 2014 

 

Source : INSEE 

 

Parall¯lement, le nombre dô®tablissements actifs de plus de 50 salari®s a vu son nombre 

augmenter de 460% entre 2006 et 2014, cela traduit toutefois une augmentation de seulement 

23 établissements. 

 

Il appara´t donc que les consommations dô®nergie ont globalement diminu® malgr® 

lôaugmentation du nombre dô®tablissements actifs, et donc du nombre de salariés, du secteur 

tertiaire. Comme pour le secteur r®sidentiel, cela peut sôexpliquer en partie par lô®volution de 

la r®glementation thermique qui sôapplique aux b©timents tertiaires depuis 1988 et dont les 

exigences de performances ®nerg®tiques nôont cess® de se renforcer. 

 

Cela pourrait ®galement °tre li® ¨ lô®volution des activit®s en pr®sence sur le territoire. Le 

tableau suivant indique lô®volution du nombre dôemplois par activité entre 1982 et 2015. Même 

si la période dépasse celle étudiée dans le cadre du PCAET, il donne tout de même des 

orientations. Les postes li®s ¨ lôadministration, ¨ lô®ducation, la sant®, les loisirs et les services 

aux particuliers sont ceux qui ont le plus augmenté, ce qui est tout à fait en adéquation avec 

le constat fait précédemment. Aussi, ces activit®s n®cessitent peu dô®nergie puisquôil sôagit 

essentiellement du chauffage des locaux et de lôutilisation dôoutils principalement 

informatiques. (hôpital, équipements sportifs ; piscine, gymnases, écoles/collèges/lycées, 

centre de soins, bureaux des institutionsé).  Contrairement aux activités de transport et 

logistique par exemple, dont le nombre de postes a largement diminué, et qui elles requièrent 

lôutilisation dôengins sp®cifiques, consommateurs dô®nergie et notamment de produits 

pétroliers. 

  

 2006 2008 2010 2012 2014 2006-2014 

0 salarié 600 707 802 807 960 + 360 + 60% 

de 1 à 19 457 657 640 632 633 + 176 + 38,5% 

de 20 à 49 23 38 43 43 38 + 15 + 65,2% 

de 50 à 99 2 14 13 18 18 + 16 + 800% 

> 100 3 10 11 9 10 + 7 + 233% 

Total 1082 1426 1509 1509 1659 574 + 53 % 
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Figure 52 - Evolution du nombre de postes par activités professionnelles entre 1982 et 2015 

Source : Extrait du rapport de présentation du PLUi de Fécamp Caux Littoral - AURH - 2019 

 

Lôam®lioration de la performance ®nerg®tique des appareils et équipements utilisés dans le 

secteur tertiaire est ®galement une piste dôexplication de la baisse des consommations 

dô®nergie. 

 

 

Pistes de r®duction des consommations dô®nergie du secteur tertiaire 

 

Objectifs fix®s par la LTECV ¨ lô®chelle nationale : 

- disposer dôun parc immobilier dont lôensemble des b©timents est r®nov® en fonction des 

normes BBC ou assimil®es, ¨ lôhorizon 2050 

Identifier les zones principalement concernées et les prioriser. Identifier également les 

dispositifs pouvant être mis en place, notamment dans les communes rurales 

- baisser de 40% la consommation énergétique dans le tertiaire public 

Réaliser des audits énergétiques des bâtiments publics pour connaître la situation du 

patrimoine bâti des collectivités et ensuite identifier et hiérarchiser les bâtiments devant 

bénéficier de travaux de rénovation énergétique 

Renouveler les ®quipements par des plus performants (chauffageé) 

Définir un plan pluriannuel de travaux 

Accompagner les communes avec la mise en place dôun Conseiller en Energie Partag® 

- généralisation des Bâtiments à Energie Positive (BEPOS) pour toute construction neuve à 

partir de 2020 

Application de la nouvelle réglementation thermique RT 2020 

 

  
























































































































































































































































































































































































































































